
DU

Proposé par

Sélection de feuillets sur la Paracha à imprimer et déguster

Mille-Feuille 

N°242 
TEROUMA

16 et 17 Février 2024



Page

Cette semaine, retrouvez les  
feuillets de Chabbath suivants :

Contents

Le feuillet de la Communauté Sarcelles ���3
Shalshelet News ������������������������������������������5
Devinettes sur la Paracha ��������������������������9
Boï Kala ������������������������������������������������������10
Baït Neeman ����������������������������������������������12
Mayan Haim ����������������������������������������������22
Koidinov ����������������������������������������������������26
La Daf de Chabat ��������������������������������������27
Autour de la table du Shabbat �����������������31
Bnei Shimshon ������������������������������������������33
Bnei Or Ahaim ������������������������������������������35
Les perles de la Paracha ���������������������������36
Pa’had David ���������������������������������������������38



LLee  ffeeuuiilllleett  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  
SSaarrcceelllleess

Térouma
8 Adar I 5784

17 Février 
2024
254

Le nom de notre Paracha est 
«Térouma». ce terme désigne une 
contribution pour des buts sacrés, 
ce que les Enfants d’Israël donnèrent 
pour l’édification et l’entretien du 
Sanctuaire (Michkane). Aussi, notre 
Paracha détaille-t-elle les plans pour 
la construction de la Résidence de 
D-ieu dans le Désert. Il y avait trois 
sortes de Térouma: 1) Le versement 
unique d’un demi-Chékel pour les 
fondations (Adanime) du Sanctuaire. 
2) La contribution annuelle d’un 
demi-Chékel pour l’achat des bêtes 
consacrés aux Sacrifices. 3) La 
provision de matériaux et de 
couverture pour la confection du 
Michkane, représentée par une 
contribution unique, prenant fin une 
fois la construction achevée. En 
d’autres termes, la seconde était une 
offrande perpétuelle, qui durait tant 
que le Sanctuaire existait, et que 
nous commémorons, aujourd’hui 
encore, avant Pourim, par le don 
d’une somme d’argent équivalente 
au «demi-Chékel». La première et la 
troisième, étaient limitées à la durée 
de la construction du Michkane. 
Quel enseignement pouvons-nous 
apprendre de ces différentes 
catégories de «Térouma» , pour 
notre Service divin? La question est 
d’autant plus légitime qu’il est écrit: 
«Et ils me feront un Sanctuaire, et Je 
résiderai en eux» (Chémot 25, 8), ce 
qui signifie que la Présence divine 
sera non seulement dans le 
Michkane, mais aussi dans le cœur 
de chaque Juif, même quand 
l’édifice matérielle sera détruite. 
Ainsi, chaque détail de la 
construction du Michkane reflète 
des directives pratiques pour le 

Service divin de chacun, et des 
précisions pour la construction du 
sanctuaire intérieur, afin de créer un 
espace pour la Présence divine. En 
premier lieu, il doit poser les 
fondations (Adanime) au moyen de 
l’acte de Kabbalat Ol (soumission 
inconditionnelle) par lequel il 
accepte et fait sienne la volonté de 
D-ieu. En deuxième lieu, il doit 
articuler ces «fondations» en pensée 
et en sentiment dans les formes fixes 
de la prière – qui remplace 
aujourd’hui le Service des Sacrifices. 
Aussi, doit-il méditer à la grandeur 
de D-ieu et à Sa toute-puissance, 
afin d’accroître ses sentiments 
d’amour et de crainte pour son 
créateur, jusqu’à que contribue, à 
cette conscience, sa propre âme 
«animale», la transformant ainsi en 
adorateur du Divin. En troisième 
lieu, il doit, tout d’abord, prendre 
conscience de ce qui est impliqué 
par ses actions et ce, par l’étude de 
la Thora qui lui permet de distinguer 
les actes conformes à la volonté de 
D-ieu de ceux qui ne le sont pas. 
Ensuite, il doit agir dans le monde 
de l’action, et y incarner ce qui a été 
réalisée aux étapes antérieures de 
son Service, construisant ainsi son 
propre Michkane avec ses 
«fondations, ses murs et ses 
couvertures». Ainsi, il crée une 
place à Hachem au plus profond de 
son être. Par le mérite de la 
construction du Michkane intérieur 
de chaque Juif, nous mériterons 
rapidement l’apparition du Troisième 
Beth HaMikdache בב״א.

Collel

HHoorraaiirreess  ddee  CChhaabbbbaatt

HHaaddllaakkaatt  NNéérroott::    1177hh5544
MMoottssaaéé  CChhaabbbbaatt::  1199hh0022

DDvvaarr  TToorraahh Térouma

1) Si l’heure est tellement tardive que 
l’horaire limite de la prière du matin (qui 
est la quatrième heure saisonnière de la 
journée) a aussi été dépassée, il sera 
interdit de réciter les bénédictions du 
Chéma avec mention du Nom de D-ieu. 
On dira donc: “Baroukh Yotsère or […] 
Baroukh Yotsère Haméorot”, “Baroukh 
Habo’her Bé’amo Israël Béaava”, 
“Baroukh Gaal Israël”. (On pensera 
toutefois mentalement au nom de D-ieu. 
Il est même préférable de dire “Baroukh 
Atta Hachem Elohénou Mélekh Ha’olam 
Yotsère Or” […] “Baroukh etc.”). Celui 
qui lit les bénédictions avec le Nom de 
D-ieu alors que l’heure limite de la prière 
du matin est passée a récité ces 
bénédictions en vain, selon la majorité 
des décisionnaires. Pour ce qui est de la 
Amida elle-même, il sera possible de la 
réciter à postériori même après cet 
horaire, comme nous le verrons par la 
suite.
2) Celui qui, en arrivant à la synagogue, 
voit que l’assemblée tarde dans la prière 
(par ignorance de la Halakha), de telle 
sorte qu’en priant avec eux il dépassera 
l’horaire de la prière, devra prier seul pour 
réciter le Chéma et ses bénédictions dans 
les temps. Sa récompense lui sera 
préservée, car il a agi convenablement 
selon la volonté de D-ieu.
3) Il convient d’être assis pendant la 
Kédoucha du “Yotsère”. La coutume chez 
les Kabbalistes de la Yéchiva Bet-El est que 
l’officiant s’asseye également, mais la 
coutume répandue est que l’officiant reste 
debout. A priori, il convient que 
l’assemblée récite à voix haute à la 
Kédoucha du “Yotsère”. Celui qui n’a pas 
pu la dire avec l’assemblée, ou qui a prié 
seul, pourra néanmoins la réciter. En effet, 
cette Kédoucha n’est pas en soi notre 
propre sanctification du Nom de D-ieu, 
mais plutôt une relation de la façon dont 
les anges et créatures célestes Le 
sanctifient; c’est pourquoi sa récitation 
n’est pas conditionnée par la présence 
d’un Minyane. Toutefois, à priori, celui qui 
la récite seul lira les versets de “Kadoch” 
et “Baroukh” avec les Té’amime, comme 
s’il lisait des versets de la Thora.

(D’après le Kitsour Choul’han Aroukh
du Rav Ich Maslia’h)

 Dan Chlomo Ben Esther  Dan Chlomo Ben Esther  Fraoua Bat Nona  Fraoua Bat Nona  Méir Ben Marcelle Mazal Tubiana  Méir Ben Marcelle Mazal Tubiana  Amrane Ben Léa  Amrane Ben Léa  David Ben Fréoua Amsellam  David Ben Fréoua Amsellam  Meiha bat Myriam   Meiha bat Myriam  
 Malka Soultana Gold Bat Florence Myriam  Malka Soultana Gold Bat Florence Myriam  ‘Hanina Bat Myriam Lumbrozo   ‘Hanina Bat Myriam Lumbrozo   Michaël Ben Léa Layani   Michaël Ben Léa Layani   Matslia’h Ben ‘Hanna Touitou Matslia’h Ben ‘Hanna Touitou

לעילוי נשמת

«Combien de prélèvements Hachem a-t-Il ordonné pour la construction du Michkane?»

LLee  RRéécciitt  dduu  CChhaabbbbaatt
Mis au secret dans la forteresse Pierre-et-Paul, lors de son emprisonnement, 
Rabbi Chnéour Zalman de Liadi fut soumis à des expériences médicales. Les 
biologistes de la cour du tsar testèrent sur les détenus leur faculté de conserver la 
notion du temps après avoir passé plusieurs jours privés de toute lumière 
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La Thora énumère seize prélèvements que devaient apporter les Béné Israël pour la construction 
du Michkane  [Midrache Hagadol]: «Et voici l’offrande que vous recevrez d’eux: or [1], argent [2] 
et cuivre [3]; étoffes d’azur [4], de pourpre [5], d’écarlate [6], de fin lin [7] et de poil de chèvre 
[8]; peaux de bélier [9] teintes en rouge, peaux de Ta’hach [10] et bois de Chittîm [11]; huile [12] 
pour le luminaire, parfums [13] pour l’huile d’onction et aromates [14] pour la Kétoreth;  pierres 
de Choham [15]  et pierres des Milouïm [16], pour l’Ephod et pour le Pectoral.» (Chémot 25, 3-7). 
Pourtant Rachi enseigne (verset 2): «Les treize matériaux qui sont énumérés ici étaient tous 
nécessaires aux travaux de construction du tabernacle ou aux vêtements sacerdotaux…» Comment 
concilier le point de vue de Rachi (et de la plupart des commentateurs, y compris le Zohar [II, 
148]) [treize] avec ce qui ressort de la simple lecture [seize]? La majorité des commentateurs 
considère que les «parfums מִים ש�ָ ים pour l’huile d’onction et aromates (Béssamim) ב�ְ ִ מ�  (HaSamim) הַַסַּ�ַ
pour la Kétoreth» ne représentent qu’un seul et même matériau, il y aurait donc en réalité, tout au 
plus quinze sortes de prélèvement. Pour parvenir au nombre de treize, les commentateurs de 
Rachi [voir Sifté ‘Hakhamim] proposent deux explications: 1) Les «étoffes d’azur, de pourpre et 
d’écarlate», toutes faites de laine, n’expriment qu’un seul matériau (et non trois, soit une réduction 
de deux: 15-2 =13) [Réhem]. 2) Les «pierres de Choham  et pierres des Milouïm» ne doivent pas 
être comptées, car ce sont les Princes des Tribus qui les ont apportées, or Rachi ne dénombre que 
les dons offerts par l’ensemble de la communauté [Maharal]. (A noter que Rabbénou Bé’hayé 
décompte quinze prélèvements auxquels il apporte une interprétation mystique). Les treize types 
de prélèvement symbolisent: 1) Les treize parures avec lesquelles Hachem revêtit les Béné Israël 
au moment de la Sortie d’Egypte [celles-ci leur furent retirées lors de la faute du «Veau d’Or» – 
Baal Hatourim, et leur seront restituées dans les temps futurs – Midrach Yalkout Chimoni], comme 
il est écrit: «Je te revêtis de broderies [1], je te mis des chaussures de Ta’hach [2], je te ceignis de 
byssus [3] et te couvris de soie [4]. Je te parai d’ornements [5], je te mis des bracelets [6] aux 
mains, un collier [7] au cou. Je te mis un anneau [8] au nez, des boucles [9] aux oreilles et une 
couronne [10] magnifique sur la tête. Tu te paras d’or [11] et d’argent [12]; ton costume [13] était 
de byssus, de soie et de broderie…» (Ezéchiel 16, 10-13) [Selon cette analogie, les treize types de 
prélèvement pour le Michkane étaient à considérer comme une rétribution à Hachem pour les 
treize bienfaits qui leur a octroyé - Midrache]. 2) Les «Treize Attributs de Miséricorde» qu’invoque 
le Baal Téchouva pour obtenir l’expiation de ses fautes:  Hachem ordonna-t-il de prélever treize 
matériaux pour le Michkane, afin d’enseigner aux Béné Israël que la construction du Tabernacle, 
basée sur le don de soi et de biens, avait pour effet direct, l’expiation de la faute du «Veau d’Or» 
[qui précéda la construction du Tabernacle] et le rétablissement de l’Amour ַאהַבה et de l’Unité אחד 
entre D-ieu et Israël (à noter que Amour ַאהַבה Ahava et Un אחד E’had ont pour même valeur 
numérique 13) [Chem Michmouël]. 3) Les Treize lettres des trois Patriarches dont chacun 
personnifie, par sa sainteté et son abnégation, un des trois Beth HaMikdache – aboutissement du 
Michkane. 4) Les «Treize règles» d’interprétation de la Thora formulées par Rabbi Ichmaël: Le 
rapport étroit entre la Thora et le Michkane est indiqué dans le nom de notre Paracha – Térouma 
מָהַ רו� וֹרָהַ :celui-ci se décompose en :ת�ְ  Mem Thora» en allusion à la Thora qui fut donnée en»  מ - ת�
quarante jours (la lettre «Mem» a pour valeur numérique 40. Elle est aussi la treizième lettre de 
l’Alphabet) [Baal Hatourim]

extérieure. Personne n’a tenu plus de quelques jours. Ce délai passé, ils 
questionnèrent le Rebbe. «Pourquoi ne dormez-vous pas? Nous 
sommes au milieu de la nuit.» Le Rebbe leur répond qu’on était au 
milieu du jour et leur donna même l’heure précise. Les médecins furent 
abasourdis. «Comment avez-vous fait? Nul n’a jamais réussi.» La 
réponse les stupéfia: «Les douze heures du jour et de la nuit sont placées 
sous l’influence des douze permutations des quatre lettres des Noms de 
D-ieu; Y.H.V.H et A.D.N.Y. Chaque heure, les lettres permutent au Ciel. 
Du temps céleste, je sais le temps terrestre.» Le bruit se répandit que 
Rabbi Chnéour Zalman possédait des pouvoirs occultes. Le secrétaire 
d’Etat aux cultes vint à nouveau l’interroger. «Comment expliquez-vous 
le passage où, après le péché originel, D-ieu demande à Adam où il se 
trouve. D-ieu n’est-il pas omniscient?» Rabbi Chnéour Zalman répondit 
en citant le commentaire de Rachi, le plus célèbre des exégètes juifs. 
«Je connais la réponse de Rachi», répond le Secrétaire aux cultes. «Je 
veux savoir la vôtre.» Le Rebbe, à son tour, questionna: «Croyez-vous, 
sincèrement que ce livre renferme tous les mystères du monde?» «Je le 
crois», répondit le secrétaire. «Eh bien! C’est une réponse d’ordre 
général car Adam est une âme cosmique, l’âme de toute l’humanité. À 
chaque étape de la vie de l’homme, une voix céleste l’interroge: ‘Où 
es-tu?’ ‘Où en es-tu de la mission que Je t’ai confiée en ce monde? Je 
t’ai donné tel nombre d’années’ – le Rebbe cita l’âge du secrétaire – 
pour prodiguer le bien à tes semblables. Qu’en est-il de toi à l’heure 
présente?» Le secrétaire sortit en s’écriant: «C’est un homme de D-ieu 
qui est en prison!» Des géographes lui apportèrent une mappemonde, 
la dernière à être éditée. Ils lui demandèrent ce qu’il en pense. «J’y vois 
une légère erreur dans la carte de l’Amérique.» Quelques jours plus 
tard, une nouvelle carte parvint d’Occident, reprenant la correction du 
Rebbe. «Vous êtes expert en géographie?» Lui demandèrent les 
professeurs. Il leur répondit: «Après les six jours de la Genèse, D-ieu a 
retiré la lumière du monde et l’a enfouie dans la Thora. Celui à qui elle 
se dévoile peut voir le monde d’un bout à l’autre.» Intrigué, le tsar lui-
même vint le voir incognito, déguisé en valet de chambre. A son entrée, 
le Rebbe se lèva et le salua d’un: «Bonjour, Sire». Le tsar réprima un 
haut-le corps. «D’où m’avez-vous reconnu?» Le Rebbe lui rétorqua: «Il 
est écrit que la majesté terrestre porte un reflet de celle d’En-haut. J’ai 
vu sur votre front cette lumière. Vous êtes le tsar.» Le tsar Paul s’éclipsa. 
Il était vaincu.

«Tu feras une Table de bois de Chittîm, longue de deux 
coudées, large d’une coudée, haute d’une coudée et 
demie» (Chémot 25, 23). Hachem ordonna à Moché de 
fabriquer une Table à quatre pieds («Choul’hane שולחן»). 
Elle devait être recouverte d’or זהַב (Zahav), et ses côtés 
surmontés d’une bordure d’or. Elle était portée par 
l’entremise de deux barres glissées dans quatre anneaux 
fixés sur les côtés. Hachem demanda à Moché de mettre 
douze miches de pain (Lékhem HaPanim) sur la Table. Que 
symbolisait la Table du Tabernacle? 1) Le Choul’hane 
représentait la bénédiction matérielle: Lorsque le Beth 
HaMikdache existait encore, le Choul’hane diffusait la 
bénédiction pour la nourriture du pays entier. Même si les 
Béné Israël semaient peu, ils récoltaient beaucoup. Mais 
après la destruction du Temple, ils avaient beau ensemencer 
la terre, leurs récoltes restaient maigres. Ceci était dû à la 
perte du Choul’hane [Tan’houma Tetsavé]. 2) Dans le Ohel 
Moed (Tente d’assignation du Tabernacle), le Choul’hane 
était placé au nord. Cette position, aussi nommée «côté 
gauche», nous apprend l’attitude qu’il convient de prendre 
vis-à-vis du succès et de la prospérité (que le Choul’hane 
symbolise): tout homme pourrait être tenté de s’adonner 
aux plaisirs que ce monde lui offre. Il doit savoir néanmoins, 
qu’il s’agit là du conseil du Yetser Hara, situé à la gauche de 
l’homme, ainsi qu’il est dit: «Le cœur de l’insensé est à sa 
gauche» (Kohélet 10, 2) [Midrache Hagadol]. 3) Le 
Choul’hane représente les rois d’Israël: a) Le roi devait 
employer sa richesse à des fins de bienfaisance. b) Seule, la 
surface du Choul’hane était recouverte d’or afin d’enseigner 
que, malgré le luxe, la splendeur et les honneurs de son 
quotidien, le roi devait rester humble et craignant D-ieu 
dans son cœur [à noter que le mot זהַב Zahav (Or) à la 
même valeur numérique que דוד (David), le détenteur de la 
royauté d’Israël – Baal Hatourim].c) Sa longueur était de 
deux Amot, en allusion aux deux devoirs royaux: mener les 
guerres et renforcer la justice. d) Sa circonférence était de 
neuf Amot [(2+1+1.5) x 2], pour indiquer les neuf Mitsvot 
qui incombaient au roi: ne pas posséder un trop grand 
nombre de chevaux – ne pas ramener le Peuple en Egypte 
– ne pas avoir un trop grand nombre d’épouses – ne pas 
détourner son cœur d’Hachem – ne pas amasser trop de 
richesse – écrire lui-même un Séfer Thora – le lire tous les 
jours de sa vie – ne pas devenir arrogant envers ses frères 
– ne pas s’écarter ni à droite ni à gauche des Mitsvoth de 
D-ieu. e) De même que le bord du Choul’hane était entouré 
d’une bordure protectrice, afin que les pains (Lékhem 
HaPanim) ne tombent pas, de même les Talmidé 
‘Hakhamim de la génération avaient-ils pour devoir de 
veiller sur le roi et de le sermonner, afin qu’il ne s’écarte pas 
des voies de la Thora [Rabbénou Bé’hayé]. 4) Aujourd’hui, 
nous n’avons plus de Choul’hane pour apporter la 
bénédiction sur notre nourriture. La table de notre propre 
demeure est devenue notre source de bénédiction. 
Heureux est l’homme à la table duquel on trouve ces 
choses: les paroles de Thora et une part pour le pauvre. 
Lorsqu’un homme conduit sa table de cette manière, deux 
anges apparaissent à la fin du repas. Le premier déclare: 
«Voici une table dressée devant Hachem. Puisse-t-elle jouir 
pour toujours des bénédictions du Ciel». Le second ange 
répète ces paroles et conclut: «Puisse-telle être dressée 
devant Hachem dans ce Monde-ci et dans le Monde à 
venir». Au moment où l’on récite le Birkat Hamazone, la 
table ne doit pas être entièrement vide de nourriture, car la 
bénédiction d’En-Haut ne repose pas sur une table vide 
[Zohar II, 152]. A noter que le mot זהַב Zahav – «or» est 
formé des premières lettres des mots זן (Zan – Il nourrit), 
 Boné ([Il] reconstruit בונהַ et (Haarets – la terre) הַארץ
[Jérusalem]) qui correspondent aux trois bénédictions 
(selon la Thora) du Birkat Hamazone [Rabbénou Bé’hayé]

RRééppoonnsseess

LLaa  ppeerrllee  dduu  CChhaabbbbaatthh
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sur la paracha
par Michaël Lumbroso

Règle du jeu :
Dans ce jeu, des questions correspondent aux lettres de l’alphabet. La première réponse 
commence par un A, la deuxième par un B, etc. Les participants doivent trouver le mot exact 
en français. Le point est attribué à celui qui donne la bonne réponse en premier. Il y a des 
devinettes pour tous les âges. Le mot surligné dans la devinette indique ce qu’il faut chercher.

Placée dans le Saint 
des Saints, elle 

contenait les Tables de 
la Loi.

Sur le couvercle de 
l’Arche, étaient sculptées 
ces deux formes.

Le nombre 
de pains de 

proposition.

L’élément placé 
au sommet des 

branches de la 
Ménora.

La Table était 
disposée 

près du mur 
au … du 
Tabernacle.

Bien qu’ils soient cités en premier, il fallait 
d’abord construire le Tabernacle pour y abriter 

par la suite les … fabriqués.

On utilisait que 
celle faite à base 

d’olives.

La troisième tenture-
plafond devait être de 

cette couleur.

Insérées dans les anneaux, 
elles servaient à transporter 

les ustensiles sacrés du 
Tabernacle.

Le Cohen les faisait 
brûler sur l’Autel d’or, 

le matin et le soir.

Ils étaient 
disposés en deux 
colonnes de six 
sur la Table.

Métal précieux 
beaucoup utilisé 
dans la fabrication 
du Michkan.

Les deux chérubins avaient le … 
d’un garçon et d’une fille.

Il y avait un Autel en cuivre à 
l’extérieur, et un en or à l’… .

Le don qui était demandé 
pour la construction du 

Michkan devait être motivé par 
celui-ci.

Elle devait être 
confectionnée d’un seul 

lingot d’or.

Une des 
décorations de la 

Ménora située au-
dessus des pommeaux.

Nombre 
d’ustensiles dont la 

fabrication est décrite 
dans notre Paracha.

Certaines tentures étaient 
équipées de crochets qui servaient 

à les … les unes aux autres.

Nombre de 
branches de la 

Ménora.

Le pain que l’on déposait chaque 
semaine sur elle amenait une abondante 

prospérité sur tout le peuple.

Il y avait besoin de 
laine et aussi de 

cette matière pour faire 
les fils.

les Barres

Fleur

Joindre

Lin

le Cœur

Encens

Intérieur

Ménora

Quatre

l’Arche

Huile

Nord
les Painsl’Or

Douze Godets

les Kétoret

Rouge la Table

Ustensiles
Visage

Sept
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  דד  ""  פפ  תתשש      אאדדרר  אא''      ''חח                                                                                                                                                                                                                              בבסס""דד                                  

  

TTéérroouummaa  ((330022))

רר   בבֵֵּּ לל      דדַַּּ ננֵֵּּיי      אאֶֶ לל      בבְְּּ אאֵֵּּ ררָָ ששְְּּ חחוו      ייִִ קקְְּּ ייִִ יי      ווְְּּ הה      ללִִ ררווממָָ   )כה.ב(   תתְְּּ
«    PPaarrllee  aauuxx  eennffaannttss  dd’’IIssrraaëëll,,  eett  qquu’’iillss  pprreennnneenntt  ppoouurr  
MMooii  uunn  pprrééllèèvveemmeenntt » (25,2 )  
LLee  MMiiddrraacchh  YYaallkkoouutt  CChhiimmoonnii (364) dit que c’est 
une Mitsva qui s’applique pour l’éternité. Qu’est-
ce que cela signifie ? Comment comprendre 
qu’une MMiittssvvaa dépendante du MMiicchhkkaann, puisse 
continuer à être réalisée une fois celui-ci disparu ? 
LLee  DDiivvrréé YYooëëll répond que ce verset fait allusion à 
la Torah. De même que le Michkan a été construit 
afin d’avoir la présence Divine qui y réside 
dedans, de même une personne peut avoir la 
présence Divine qui repose en elle par le biais de 
son étude de la Torah. Pour cette raison, le verset 
dit : « qu’ils prennent » et non pas : « qu’ils 
donnent », car «prendre » a une connotation 
d’obtenir quelque chose grâce à des efforts, et 
l’unique façon d’acquérir la Torah est de s’y 
investir pleinement. C’est la Mitsva qui s’applique 
pour l’éternité: mettre des efforts dans l’étude de 
la Torah, et grâce à cela recevoir la présence 
Divine 

הה   ררווממָָ יי  תתְְּּ חחוו  ללִִ קקְְּּ ייִִ לל  ווְְּּ אאֵֵּּ ררָָ ששְְּּ ננֵֵּּיי  ייִִ לל  בבְְּּ רר  אאֶֶ בבֵֵּּ   )כה.ב(     דדַַּּ
« PPaarrllee  aauuxx  eennffaannttss  dd’’IIssrraaëëll  eett  qquu’’iillss  MMee  pprreennnneenntt  
uunnee  ooffffrraannddee » (25,2) 
LLee  AAllcchhiikkhh    HHaaqquuaaddoocchh pose la question: Que 
signifie l’expression : « PPrreennddrree  uunnee  ooffffrraannddee »? 
Ne serait-il pas plus logique de dire : « DDoonnnneerr  uunnee 
ooffffrraannddee » ? LLee  RRaavv  CChhiimmcchhoonn  RRaapphhaaëëll  HHiirrsscchh 
note que le terme : ‘TTéérroouummaa’ (offrande) est à 
rapprocher de "rom" ( élever): Ces contributions 
élèvent celui qui les offre et lui permettent de 
mieux percevoir à quoi servent les richesses dont 
D. l’a gratifié. Ainsi, il est écrit : « PPrreennddrree  uunnee 
ooffffrraannddee », Car le bénéfice qu’on retire de notre 
acte dépasse de loin ce qu’elle coûte. LLee  RRaavv 
CChhlloommoo  GGaannttssffrriieedd rappelle que le Sanctuaire et 
ses ustensiles avaient pour but essentiel de 
répandre la bénédiciton divine sur les enfants 
d’Israël, comme nos Sages le disent (Guémara 
Roch Hachana 16a) : Hachem déclara : Approchez 
l’offrande du Omer à Pessah afin que Je bénisse 
vos récoltes dans les champs. Ainsi, les offrandes 
au Temple deviennent des dons que les juifs 
perçurent pour eux-mêmes, car l’objectif ultime 
est de recevoir la bénédiction divine. LLee  RRaavv 
GGaannttssffrriieedd dit que c’est la base du : « Nous ferons 
eett  nnoouuss  ccoommpprreennddrroonnss ». Le peuple juif avait 
totalement confiance en Hachem, et il était 
convaincu que l'objectif final de chacun des 
commandements divins est de recevoir la 
bénédiction divine. 

לל   ייוו  אאֶֶ לל  אָאָחחִִ יישׁשׁ  אאֶֶ םם  אאִִ ננֵֵּּייההֶֶ  כ(   .)כה    וופפְְּּ
« LL’’uunn  ttoouurrnnéé  vveerrss  ll’’aauuttrree » (25,20) 
Nos Sages (Guémara Baba Batra 99a) disent que 
lorsque Israël accomplissait la volonté d’Hachem, 
les visages des chérubins étaient tournés l’un vers 
l’autre. Dans le cas contraire, ils se tournaient 
chacun vers les murs du Sanctuaire, ils étaient 
alors dos à dos. LLee  BBeeiitt  IIssrraaëëll voit en cela une 
allusion: Lorsqu'un juif est tourné vers autrui et 
cherche à lui faire du bien, il accomplit alors la 
volonté d’Hachem. L’allusion va plus loin: Même 
celui qui est pur de toute faute comme un nouveau-
né (évoqué par les chérubins), et ‘étend ses ailes 
vers le haut’ symbolisant ainsi qu’il est 
spirituellement élevé, n’est pas encore considéré 
pour autant comme accomplissant la volonté 
d’Hachem tant qu’il ne se tourne pas vers autrui 
afin de lui venir en aide, en parole ou en acte, en 
renonçant parfois à son propre droit et en étant 
disposé à lui rendre le bien pour le mal. En 
revanche, si « IIll  ttoouurrnnee  ssaa  ffaaccee  vveerrss  llee  mmuurr » en 
ignorant son prochain et ses besoins, il pourrait 
avoir « LLeess  aaiilleess  ddiirriiggééeess  vveerrss  llee  hhaauutt »  se conduire 
avec piété dans ses devoirs envers D. , il accomplit 
toutes les Mitsvot, et pourtant on le considérera 
comme une personne qui n’accomplie pas la 
volonté de Hachem. Car  pour vraiment accomplir 
la volonté de Hachem, il ne faut pas oublier les 
Mitsvot concernant son prochain.   

  
ייםם   טטִִ יי  שׁשִִׁ צצֵֵּּ ןן  עעֲֲ חחָָ ללְְּּ ייתתָָ  שׁשֻֻׁׁׁ ששִִ עעָָ תת      ........ווְְּּ עעֹֹ בבְְּּ עע  טטַַּּ בבַַּּ ייתתָָ  לּלּווֹֹ  אַאַררְְּּ ששִִ עעָָ בב  ווְְּּ ההָָ      זזָָ

« TTuu  ffeerraass  llaa  ttaabbllee  eenn  bbooiiss  ddee  CChhiittttiimm……....  eett  ttuu  lluuii  
ffeerraass qquuaattrree  aannnneeaauuxx  eenn  oorr » (25,23-26) 
LLee  KKllii  YYaakkaar rapporte l’allusion suivante: Les 
anneaux sont ronds, ils viennent par-là évoquer 
que l’homme doit se rappeler que la réussite dans 
ce monde est une roue qui tourne comme cet 
anneau. Dès lors, il se souviendra de faire 
participer les nécessiteux à sa table en pourvoyant 
à leurs besoins. En effet, lorsqu’il pensera en 
permanence que tout son argent et tous ses biens 
ne sont qu'un don du Ciel et qu’Hachem peut à Sa 
guise les lui reprendre, cela l’incitera à utiliser son 
argent pour faire du bien autour de lui. Hachem 
l’aidera alors à conserver cet argent qu’Il a lui-
même entreposé dans ses mains.  
 

תת   ררַַּּ ננֹֹ ייתתָָ  ממְְּּ ששִִ עעָָ   )כה. כג(       ווְְּּ
« TTuu  ffeerraass  uunnee  MMéénnoorraa » (25,23) 
Nos Sages expliquent que MMoocchhéé  RRaabbbbeeiinnoouu avait 
des difficultés à réaliser la Ménora, et alors 
Hachem lui montra une Ménora pour lui faire 
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comprendre comment elle devait être faite.  Par 
ailleurs, un autre enseignement dit que la Ménora 
s’est faite d’elle-même, par Hachem Lui-Même. Si 
elle s’est faite d'elle-même, pourquoi Hachem 
avait-Il besoin de montrer à Moché comment elle 
devait être faite? Dans toute action qu’un homme 
réalise, l’essentiel de sa part, c’est sa volonté 
complète de faire cette action, et le reste, c’est 
Hachem Qui parachève l’action. Il en est ainsi 
pour chaque Mitsva, et ce qu’Hachem attend de 
l’homme, c’est qu’il renforce sa volonté 
d’accomplir cette Mitsva. En ce qui concerne la 
réalisation concrète, Hachem aidera et finalisera le 
tout. Ainsi, Hachem montra à Moché la Ménora 
pour qu’il ait la volonté et l’envie de la réaliser 
dans ses détails. C’était cela l’essentiel: Eveiller la 
volonté. Et une fois que Moché a cherché au 
maximum à réaliser la Ménora, alors l’essentiel de 
sa contribution était apportée et Hachem pouvait 
réaliser la part concrète de la Ménora. Pour 
qu’Hachem apporte Sa Contribution et Son Aide à 
l’homme, Il attend que celui-ci témoigne de sa 
volonté et qu’il fasse le maximum de ses efforts. 
Une fois cela obtenu, Hachem intervient et apporte 
Sa Contribution pour finaliser l’action. Une fois la 
volonté obtenue, pour le reste, c’est Hachem qui 
s’en occupe.                                                   SSffaatt  EEmmeett  
  

ייוו   ההְְּּ ננָָהה  ייִִ ממֶֶ ייההָָ  ממִִ חחֶֶ ררָָ ייההָָ  וופפְְּּ ררֶֶ תתֹֹ פפְְּּ ייההָָ  ככַַּּ ייעעֶֶ בבִִ ננָָהּהּ  גגְְּּ קקָָ ככָָהּהּ  ווְְּּ ררֵֵּּ  )כה.לא(       ייְְּּ
« SSeess  ccaalliicceess,,  sseess  bboouuttoonnss  eett  sseess  fflleeuurrss  ffeerroonntt  ccoorrppss  
aavveecc  eellllee  » (25,31) 
LLee  HHaattaamm SSooffeerr donne à partir de ce verset une 
instruction pratique qui s’y trouvait en allusion : 
on ne doit pas décorer les paroles de la Torah par 
des décorations étrangères venant de l’extérieur, 
en expliquant les paroles de la Torah par des 
sagesses extérieures. Mais même « SSeess  ccaalliicceess,,  sseess 
bboouuttoonnss  eett  sseess  fflleeuurrss » doivent « FFaaiirree  ccoorrppss  aavveecc 
eellllee», c’est-à-dire que même les explications et les 
commentaires de la Torah doivent venir d’une 
source pure. 
 
LL’’HHaarrmmoonniiee  ddaannss  llee  ccoouuppllee      
LLaa  PPaarraacchhaa  TTéérroouummaa nous parle de la résidence de 
D. sur terre, qui peut se comprendre comme la 
famille, le couple. Le nom de D., dans son attribut 
de miséricorde s’écrit : ה-ו-ה-י . Pour former un 
couple, il faut une femme (אשה) et un homme (איש). 
On remarque que chacun amène une lettre du nom 
de D. (יה), et que sans cette présence de D., l’un et 
l’autre forme le même mot : le feu (אש). Pour avoir 
un couple épanoui, il faut : l’homme,  la femme, D.  
Pour formaliser, l’acte de mariage juif, il faut la  
kkééttoouubbaa : contrat de responsabilité de l’homme 
envers son épouse. 
LLaa  kkééttoouubbaa (כתובה) un simple écrit (un ktav, כתב), 
auquel on associe les deux lettres     וה  , Ces deux 
lettres du nom de D. viennent donner toute sa 
valeur à ce simple bout de papier, et elles 

s’associent aux deux lettres contenues dans le mot 
femme et homme, pour former en totalité le nom 
de D. ה-ו-ה-י ..  Ainsi, le fait d’avoir un foyer dans la 
paix (sans le feu de la discorde- אש) et avoir une 
kétouba écrite selon les lois de la Torah, permet à 
la présence de D. de résider parmi les êtres 
humains.  Le GGaaoonn  ddee  VViillnnaa fait remarquer que le 
mot ‘gguuèètt’, désignant le contrat de divorce, est 
formé de deux lettres : ‘gguuiimmééll’ et ‘ttèètt’, qui ne se 
suivent dans aucun mot de la Torah écrite.  LLee  
gguuiimmeell  et le ttèètt, ne peuvent s’unir.  
    ««BBiinnééootthh  DDéécchhéé»»  eett  RRaavv  DDaavviidd  CChhaaoouull  GGrreeeennffeelldd  
((ppoouurr  llaa  rreemmaarrqquuee  dduu  GGaaoonn  ddee  VViillnnaa  
  
HHaallaakkhhaa  ::  LLee  vveerrrree  ddee  KKiiddddoouucchh  
On ne doit pas faire le Kiddouch avec une coupe 
fêlée ou cassée. Après coup ou en cas de force 
majeur, le Kiddouch est valide s’il a été fait avec 
un tel verre. Le verre doit avoir une contenance 
minimale d’un réviit et être propre. D’après la 
Kabbala, il est bon de le rincer à l’intérieur et à 
l’extérieur même s’il n’est pas sale.  
                                                                                            RRaavv    OOvvaaddiiaa  YYoosssseeff  zzaattssaall  
  
DDiiccttoonn  ::  BBrrooyyééee,,  ll’’oolliivvee  pprroodduuiitt  ll’’hhuuiillee  lliimmppiiddee  qquuii  
aattttiissee  llee  lluummiinnaaiirree,,  bbrrooyyéé,,  ll’’ééggoo  aattttiissee  llee  lluummiinnaaiirree  
ddee  llaa  TToorraahh                                  RRaabbbbii  CChhnnééoorr  ZZaallmmaann  ddee  LLyyaaddii  
  
  

CChhaabbbbaatt  CChhaalloomm  
אברהם  ,  קטי  בחלא  רחל  בת  אסתר  הדסהיוצא לאור לרפואה שלימה,  

רבקה,  רפאל   חיים  בן  לאה,  בת  מסעודה  זווירה, ברטה  גבי  בן  מאיר 
פליקס  בן איזא, סשא בנימין בין קארין מרים,    ראובן ,  תמר  בן   אליהו 

ויקטוריה שושנה בת ג'ויס חנה, רפאל יהודה סעידו בן אטו מסעודה,  
בן מלכה, שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת אליז, אבישי יוסף בן שרה 

שלום בן  ר ארישבן חנה אנושקה,    אלחנן לאה, אוריאל נסים בן שלוה, 
רחל, נסים בן אסתר, מרים בת עזיזא, חנה בת רחל, דוד בן מרים, יעל 
רייזל בת  יעל  ציפורה,  בן  יצחק  ישראל  ציפורה,  בת  חנה  כמונה,  בת 

נעמי פנינה בת סנדרין אסתר, לאה בת    :מרטין היימה שמחה. זיווג הגון 
, ליוסף גבריאל בן רבקה, למרים  רחל מלכה בת חשמה  לאלודירבקה,  

  זרע  ברכה  שמחה  בן   מרדכי  וליונתן   אסתר  בת  לחנה  הצלחה .בת רבקה
לבנה מלכה בת עזיזא וליאור עמיחי מרדכי בן ג'ייזל לאוני. לשל קיימא  

ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן אליהו בן זהרה,  לעילוי נשמת:  
, יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. משה חמחה, מסעודה בת בל

, אמיל חיים בן עזו עזיזה, רחל בת  בן מזל פורטונה. שמחה בת קמיר
, ניסים חי הורבט בן ג'וליאליהו בן מריםמיה, ראובן בן חנינה,   
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Dédicacez le feuillet pour un proche, une reussite, un bon Zivoug, la Refoua chélema etc. 
pour un don de 52€

Contactez: Pinhas Houri - Paris 06.67.05.71.91

« Et voici les lois » - « ו-אלה המשפטים »
לפניהם " תשים  אשר  המשפטים   et voici les lois" - "ואלה 
que tu placeras devant eux" (Chémot 21:1). Pourquoi 
est-il dit "et voici" avec le Waw ? Parce que les choses 
commencent depuis avant cela (à la fin de la précédente 
section) : « אתם ישראל,  בני  אל  תאמר  כה  משה  אל  ה'   ויאמר 
כסף אלהי  אתי  תעשון  לא  עמכם.  דברתי  השמים  מן  כי   ראיתם 
על במעלות  תעלה  ולא  לי,  תעשה  אדמה  מזבח  זהב...   ואלהי 
 Hashem dit à Moché : Voici ce que tu diras" - « מזבחי
aux enfants d'Israël : Vous avez vu que c'est du haut des 
cieux que je vous ai parlé. Vous ne ferez point des dieux 
d'argent et des dieux d'or... Vous me ferez un autel de 
terre, et tu ne monteras pas avec des marches sur mon 
autel" (Chémot 20:19-23). Toutes ces choses sont entre 
l'homme et Hashem. Et après cela, il est dit : "Et voici 
les lois" - celles qui sont entre l'homme et son prochain. 
Même les nations ont leurs propres "lois" dans les Sept 
Lois de Noa’h. Nous avons toujours pensé que cela 
faisait référence à des lois générales, pour qu'ils aient 
des tribunaux. Mais le Ramban (Béréchit 34:13) dit que 
ce n'est pas le cas, mais que chaque commandement 
ordonné aux Israélites, ces sont quasiment ces mêmes 
commandements qui ont été ordonnés aussi aux nations. 
Pas seulement des lois générales, mais qu'ils aient des 
lois claires. C'est une réponse à ceux qui nient et disent 
qu'il y a plusieurs similitudes entre les versets de "Et 
voici les lois" et les lois d’autrefois, de "Hamurabi" qui 
est Amraphel, roi de Shin’ar. Car en réalité, il s'agit des 
sept commandements des fils de Noa’h... et même parmi 
leurs lois, il y a des choses très cruelles. Une personne 
qui vole, on lui coupe la main ! Dans la Torah, il n'y a 
rien de tel. "Il doit restituer le double" (Chémot 22:3). 
La Guémara dit (Yebamoth 47b) qu'un fils de Noa’h est 
exécuté pour un vol représentant moins que la valeur 
d'une Pérouta (très petite valeur), tandis que chez les 
enfants d’Israël, tant que la valeur n'atteint pas une 
Pérouta, et même alors il n'est pas exécuté, mais il paie 
une amende ou il rembourse le double. Et cela dépend si 
c'est un vol en plein jour ou un vol de nuit.

"Le tribunal l’a vendu"
La première chose dont la 
Torah parle est : « כי תקנה עבד 

 Quand tu achèteras un esclave hébreu" (Chémot" - « עברי
21:2). Pourquoi ? Parce que dans le monde antique, 
l'esclavage était une chose très courante. Un homme qui 
voulait un domestique, allait sur le marché des esclaves 
et choisissait un esclave. Et généralement, les esclaves 
avaient la moitié du corps nue pour qu'ils puissent être 
frappés dans le dos et voir s'ils avaient de la force... s'ils 
chancelaient bien ou pas. (C'est ainsi que j'ai vu écrit dans 
le livre d'histoire des Romains, ils les frappent dans le 
dos et disent : vous voyez, il chancelle bien, maintenant 
donnez-lui beaucoup de coups de fouet...). Donc les Juifs 
seraient-ils pareils ? Non. Un esclave hébreu n'est pas 
comme cela. La Torah a presque restreint l'esclavage 
jusqu'à la fin. "Il servira six années" (Chémot 21:2). 
Et comment l'acquiert-on ? Et est-ce qu'on le vend au 
marché ?! Il y a deux façons. Soit il a volé - "et il sera 
vendu pour son vol" (Chémot 22:2). Qu'est-ce qu'on 
fait aujourd'hui à quelqu'un qui vole et n'a pas d'argent 
? Rien, il n'y a rien à faire, mettez-le en prison pendant 
vingt et un jours. Et ensuite, l'argent poussera pour lui 
? Beaucoup d'argent poussera pour lui en prison... D'où 
le tirera-t-il ?! On le mettra encore une fois en prison. 
Et encore une fois. C'est ainsi que fonctionnent les lois 
des nations du monde. Mais selon la loi de la Torah, on 
ne fait pas comme ça. "S'il  n’a pas de quoi payer, il sera 
vendu pour son vol". Qui veut acheter un esclave pour 
seulement six ans ? Il travaillera pour toi pendant six 
ans. Et ensuite, ils prendront l'argent de la vente de cet 
esclave et le donneront à celui qui doit recevoir l'argent 
(la personne qui a été volée), cela s'appelle "le tribunal 
l’a vendu".

"Il se vend lui-même"
Aussi, il y a celui qui se vend lui-même par nécessité, il 
est contraint par l'argent, et au lieu de vendre ses reins... 
(comme on le fait aujourd'hui) il se vend lui-même, il 
travaillera pour quelqu'un et sera vraiment un esclave. Un 
esclave hébreu n'a aucun degré de juridiction, comparé 
à un juif ordinaire. Si ce n’est qu’une seule chose. S'il a 
déjà une femme, il est permis à son maître de lui donner 
une servante cananéenne pour qu'elle lui apporte des 
enfants, et les enfants seront finalement ceux du maître. 
"Et à la septième année, il sortira librement" (Chémot 
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qu'Hagar avait enfanté, Yichmaël". Ce n'est pas écrit 
"avait enfanté pour lui", mais seulement "et Avraham 
appela le nom de son fils qu'Hagar avait enfanté, 
Yichmaël ". Tandis que pour Yssh’ak Avinou, c'est écrit 
comme ça : « ילדה לו אשר   ויקרא אברהם את שם בנו הנולד 
 ,Et Avraham appela le nom de son fils" - « לו שרה יצחק
qui est né pour lui, qu’avait enfanté Sarah pour lui, 
Yssh’ak" (Béréchit 21:3). Pourquoi est-il écrit "qui est 
né pour lui" ici, et ici "le nom de son fils, qu'Hagar avait 
enfanté, Yichmaël " ? Parce qu'Yichmaël n'est pas né 
pour Avraham ! Il n'a aucune caractéristique de ses 
caractéristiques. Avraham Avinou est tout miséricorde, 
tout compassion, plein de toutes les bonnes qualités. 
Mais Yichmaël est un meurtrier, un homme sauvage, 
une main contre tous, un archer, comment pourrait-
on dire "né pour lui" ?! Comment ça ! Il n'est pas né 
pour lui. Alors que Yssh’ak "est né pour lui". Yssh’ak 
est semblable à Avraham. Bien qu'il y ait une légère 
différence dans leurs caractéristiques, miséricorde et 
force, mais le reste, c'est tout la même chose. Tous deux 
sont Torah et tous deux sont saints. Ici dans notre sujet, 
les enfants qui naissent de la servante cananéenne, 
d'une part, sont "nés pour lui" (le mari hébreu), car il ne 
s'agit pas d'enfants qui sont des pécheurs, car leur père 
est juif, mais puisqu'à la fin, après six ans, "la femme et 
ses enfants seront à son maître", c'est pourquoi " וילדה 
 : est sans Daguèch. Pour Yssh’ak Avinou, il est écrit "לו
שרה » לּו  ילדה   à qui Sarah a donné naissance" - « אשר 
pour lui" avec un Daguèch, car il est lié à son père, mais 
ici, ils ne sont liés à leur père que temporairement. [Et 
dans le H’oumach Beit Ne'eman, le Rav a ajouté une 
autre raison pour laquelle "elle donnera naissance pour 
lui" est écrit ici, car si l'esclave dit "j'ai aimé ma femme 
et mes enfants", il reste quelques années avec eux].

"Ou" qui signifie "si" - « "או" שפירושה "אם" »
Et si cet esclave dit qu'il ne veut pas partir, "j'aime mon 
maître" (verset 5), il me paie un bon salaire, il est un 
gentleman, me paie et me respecte. Et il veut aussi sa 
femme cananéenne, elle a de bonnes qualités. Il y a des 
Cananéens comme ça. La Guémara (Yoma 87a) dit que 
le serviteur de Rabban Gamliel (c'était son serviteur 
cananéen), était tellement doté de bonnes qualités et un 
grand érudit qu'il aurait pu être membre du Sanhédrin, 
s’il n’y avait pas eu la malédiction de Noa’h "Maudit 
soit Canaan, un serviteur des serviteurs, il sera pour 
ses frères" (Béréchit 9:25), il avait de bonnes qualités. 
Ici aussi, au sujet de l’esclave, sa femme cananéenne 
avait aussi de bonnes qualités. Il dit aussi qu'il aime ses 
enfants. Pourquoi devraient-ils aller à leurs maîtres ? Il 
veut continuer à être là. "Je ne sortirai pas libre", il veut 
rester là. La Torah ne convient pas à cela. Si vous voulez 
être esclave, vous avez un problème. Ils le présentent 
"à la porte ou au poteau". Qu'est-ce que "la porte ou 
le poteau" ? La porte qui est liée au poteau, une porte 
qui est debout et non tombée, ainsi l'ont interprété les 
sages (Kiddouchin 22b). Et qu'est-ce que "ou au poteau" 
? Rabbi Zalman de Vilna a expliqué (Toldot Adam partie 
1, fin de la section 4) que là "ou" signifie "si", comme : 
נגח הוא » כי שור  נודע   Si c'est connu que c’est un" - « או 
taureau qui encorne" (Chémot 21:36), ce qui signifie si. 

21:2). Certains se sont trompés et ont dit que "à la 
septième année" signifie la Chémita, mais ce n'est pas le 
cas ; "à la septième année" signifie la septième année, 
après ses six années d’esclavage.

 S’il est venu seul, il sortira" - « אם בגפו יבוא בגפו יצא »
seul"

 "S’il est venu seul, il sortira seul" - « אם בגפו יבוא בגפו יצא »
(verset 3). Que signifie « בגפו » - "seul" ? « בגדפו » - Avec 
le bord de son vêtement. S'il vient seul, célibataire, alors 
"il sortira seul". Mais s'il est marié "sa femme sortira avec 
lui". Que signifie "sa femme sortira avec lui" ? Les sages 
demandent (Kiddoushin 22a) : Mais est-ce que sa femme 
est entrée avec lui pour travailler ? Cela n'aurait aucun 
sens. Pourquoi sa femme travaillerait-elle ? L'homme 
est vendu comme esclave, mais pas sa femme. Donc on 
apprend d'ici que le maître est responsable des moyens 
de subsistance de la femme. Vous voyez à quel point il y a 
une grande différence entre notre Torah et les absurdités 
des nations du monde ! Il y a deux cents ans à peine, celui 
qui prenait un esclave, (des esclaves qui travaillaient dans 
les mines de charbon sous terre), eux et leurs femmes et 
leurs jeunes enfants à partir de l'âge de huit ans, tous 
devaient travailler, et le maître ne payait que l'esclave 
! Et en ce qui concerne les autres, tu te débrouilles. Tu 
as un salaire - vas te casser la tête pour subvenir aux 
besoins de ta femme et de tes enfants. Dans la Torah, 
c'est l'inverse. La femme ne travaille pas, mais tu dois 
subvenir aux besoins de la femme, et tu dois le payer lui-
aussi. Combien de lois ont été promulguées récemment, 
toutes tirées de la Torah, rien ne vient de chez eux !

"De quelle femme s'agit-il, hébreue ou cananéenne 
?

אשה » לו  יתן  אדוניו   Si son maître lui donne une" - « אם 
femme" (Chémot 21:4). Cela signifie que s'il est déjà marié, 
son maître peut lui donner une femme cananéenne. 
Mais qui a dit qu'elle est cananéenne ? Parce que s’il 
s’agissait d’une femme juive, comment peut-il être écrit 
plus tard "la femme et ses enfants seront à son maître" ? 
Comment ça elle sera à son maître ? Si elle est sa femme, 
une femme juive nécessiterait un divorce avec un Guet. 
[Voir Rashi.] Mais il s'agit en réalité de lui donner une 
servante cananéenne, car si elle donne naissance à des 
enfants, ces enfants [seront des esclaves] cananéens, car 
ils suivront leur mère.

sans le Daguèch « וילדה לו »
 Et elle donnera naissance pour" - « וילדה לו בנים או בנות »
lui, à des fils ou à des filles." Dans tous les livres, il est 
écrit "וילדה לו" avec un Daguèch. Mais le Radak dans son 
livre Mikhlol (page 79b) et le Léh’ém Ha-Bikourim (page 
43a et page 64a. Je l'ai vu dans la source) disent : "וילדה 
 est sans Daguèch. Pourquoi est-ce sans Daguèch ? Il "לו
ne l'explique pas, car ça parraît forcé, et cela devrait-il 
être avec un Daguèch ? Mais il y a une raison ici. Nous 
trouvons qu'il est écrit à propos d'Avraham Avinou 
(Béréchit 16:15) : « ותלד הגר לאברם בן ויקרא אברם שם בנו 
ישמעאל הגר  ילדה   Hagar donna naissance à un" - « אשר 
fils à Avraham, et Avraham appela le nom de son fils 
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toutes en langage clair et en langue biblique, des mots 
clairs et compréhensibles. C'est ainsi qu'il faut écrire, ne 
fais pas de poésie dans une langue profonde et ambiguë, 
qui pourrait avoir plusieurs interprétations. Il n'est pas 
bon d’agir ainsi.

Que signifie la phrase : "elle ne sortira pas comme 
sortent les serviteurs" ?

העבדים » כצאת  תצא  לא  לאמה  בתו  את  איש  ימכור   Si" - « וכי 
un homme vend sa fille comme servante, elle ne sortira 
pas comme sortent les serviteurs" (verset 7). Il y a ici 
de nombreuses interprétations, mais le sens littéral est 
comme l'a écrit le Ibn Ezra. Que signifie "elle ne sortira 
pas comme sortent les serviteurs" ? Comme les serviteurs 
hébreux qui sortent après six ans. Rachi a dit que la fin de la 
phrase fait référence à un serviteur cananéen, mais nous 
n'avons pas encore abordé le cas d'un serviteur cananéen, 
donc le sens littéral semble plus correct, comme l'a dit 
le Ibn Ezra, que le verset parle des serviteurs hébreux. 
Elle ne sortira pas comme les serviteurs après six ans. 
Pourquoi ? Voyons : pourquoi la Torah a-t-elle permis à 
un homme de vendre sa fille comme servante ? Pourquoi 
la Torah a-t-elle agi ainsi ? Dans les familles pauvres, il 
y a beaucoup d'enfants et certains sont dans le besoin 
sans pouvoir subvenir aux besoins de leur famille. Le fils 
peut travailler avec son père et aider. Mais la fille est à 
la maison et c'est tout. Il faut lui trouver un travail qui 
rapporte de l'argent. Comment va-t-elle travailler ? Elle 
trouvera une bonne famille et travaillera là-bas, et elle 
apprendra aussi les coutumes des familles honorables. 
Ensuite, peut-être qu'elle trouvera grâce aux yeux du 
maître et qu'il la prendra pour femme, ou elle trouvera 
grâce aux yeux de son fils et il la prendra pour femme. 
Cela pourrait complètement changer sa vie, « מבירא 
 Voici la .(selon Haguigua, page 5b) « עמיקתא לאיגרא רמא
signification du verset "elle ne sortira pas comme sortent 
les serviteurs". Quand elle apporte des signes de jeunesse, 
à l'âge de douze ans - douze ans et demi, le maître doit 
décider, si elle a trouvé grâce à tes yeux, tu la prends toi-
même ou tu la donnes à ton fils. Et sinon - elle sortira en 
liberté. Une jeune fille qui a atteint l'âge de jeunesse, ainsi 
dit la Guémara (Kiddouchin page 14b). "Elle ne sortira pas 
- elle n'attendra pas six années, comme le moment de 
la sortie des serviteurs". Pourquoi ? Parce qu'un homme 
ne vendra pas sa fille à l'âge de trois ans, que peut-elle 
faire à cet âge ? Juste pleurer tout le temps... Mais il la 
vendra à sept, huit, neuf ans, quand elle pourra servir et 
faire quelque chose dans la maison. Quand elle atteindra 
la fin des six ans, elle aura déjà quinze ans. C'est pourquoi 
avant cela, dès l'âge de douze ans et demi, treize ans, elle 
sortira déjà avec les signes. Et ainsi de suite, la suite du 
verset colle très bien. « אם רעה בעיני אדוניה אשר לא יעדה » 
- "Si son maître n'est pas satisfait d'elle" (verset 8) - il 
n'a pas voulu la désigner, "elle devra être rachetée" - ils 
peuvent, dans une certaine mesure, lui payer le prix de 
la servante. Ils vérifient combien d'années elle a travaillé 
pour lui, combien d'argent il leur a donné pour elle ; et ils 
lui rendront l'argent qu’il reste, à condition qu’il la libère 
(voir Rachi). Par exemple, s'il l'a achetée pour six cents 
shekels pendant six ans, et soudain, après trois ans, il ne 
la désire pas, ils lui rendront trois cents shekels et il la 

Aussi : « או לאיל תעשה מנחה » - "Si c’est pour le bélier, tu 
feras une oblation" (Bamidbar 15:6). Il y a beaucoup de 
"ou" dans la Torah qui signifie "si". Donc, ici, l'intention 
est "et il le présente à la porte, si cette porte est attachée 
au poteau". Il ne faut pas prendre simplement une porte, 
la retirer de sa place, et lui dire : "Viens, je vais te fixer 
l'oreille avec une perceuse". Il ne faut pas faire ça, la 
porte doit être liée au poteau.

אָ – אֶ – אֲ – אֶ – אִ
Tu lui fixeras l'oreille avec une perceuse, et tu lui feras un 
trou dans l'oreille. Pourquoi ? Parce que la Torah a dit "car 
les enfants d'Israël sont mes serviteurs" (Wayikra 25:55). 
Vous vous êtes déjà soumis en esclavage en Égypte 
pendant quatre cents ans. (Bien qu'ils n'aient travaillé 
en fait que deux cent dix, mais l'esclavage était si difficile 
comme s'ils étaient là-bas quatre cents ans). Vous voulez 
continuer à être esclave ? Vous avez un problème. Alors 
le poinçon lui rappellera sa bêtise, car le mot « מרצע » - 
« poinçon » a une valeur numérique de 400. Il le servira 
"à jamais" - si vous voulez l'esclavage, vous serez esclave 
pour toujours. Et les sages ont dit (Kiddouchin 15a) que 
ce n'est pas vraiment pour toujours, mais "pour toujours" 
signifie jusqu'au Yovel. Au Yovel, tout le monde sort, il 
n'y a rien à faire. Et "Yovel" ne signifie pas qu'il travaille 
cinquante ans, mais cela signifie que quand l'année du 
Yovel arrive, alors tous les esclaves sortent. Même celui 
qui a dit "j'aime mon maître, ma femme et mes enfants", 
cela ne l'aidera en rien. Il a fait comme Par’o : « אמר אויב 
 l'ennemi a dit, je le poursuivrai, je le" - « ארדוף אשיג אחלק
rattraperai, je partagerai" (Chémot 15:9) - א א א א א. Et 
aussi lui, il commence tous ses mots par la lettre Aleph 
אשתי » : את  אדוני  את   j'aime mon maître, ma" - « אהבתי 
femme". Es-tu comme Par’o ? Nous allons te perforer 
l'oreille avec une perceuse qui rappelle les années 
d'esclavage que vous avez passés chez Par’o, et quand le 
Yovel arrivera, ça suffit, tu sortiras.

Le monde de Yovel
Souvent, nous trouvons que le mot « העולם » fait allusion 
au Yovel. Il y a un Yéroushalmi (Bérakhot Chapitre 4 
Halakha 1) qui parle de H’anna, qui priait longuement. 
Elle a dit à son mari à propos de son fils Chémouel – « עד 
עולם עד  שם  וישב  ה',  פני  את  ונראה  והביאותיו,  הנער   - « יגמל 
"jusqu'à ce que le jeune garçon soit sevré. Alors je le 
présenterai devant l'Éternel et il restera là pour toujours" 
(Chémouel1, 1:22). Elle l'a amené au Temple à Shiloh et il 
est resté là pour toujours. Lorsque le prophète Chémouel 
atteignit l'âge de deux ans, elle le sevra et le porta à 
Shiloh. Pourquoi a-t-elle dit "pour toujours"? Elle aurait 
dû dire simplement "et il restera là". En disant "pour 
toujours", elle a abrégé ses jours. Il avait alors deux ans, 
et pour lui, "pour toujours" signifiait jusqu’à l'année du 
Yovel, alors, il a vécu cinquante-deux ans. Parfois, une 
personne prolonge sa prière et se trompe. "C'est pourquoi 
tes paroles doivent être peu nombreuses" (Kohélet 5:1). 
Le Ibn Ezra a un chapitre entier dans Kohélet, un long 
passage sur les poètes de son époque. Il dit que parfois, 
ils écrivent des choses inutiles, écrivent dans un style 
incompréhensible. Il faut écrire dans une langue claire. 
Il a dit, regardez le Rav Sa’adia Gaon, il a deux prières, 
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autre femme, il doit lui donner "sa part de vêtement et 
son droit conjugal" - il doit lui fournir de la nourriture, des 
vêtements, et son devoir conjugal. Il est évident qu'un 
homme ne doit pas mépriser sa femme parce qu'elle était 
autrefois une servante. "Et si ces trois choses ne lui sont 
pas faites, elle partira gratuitement, il n'y aura pas de 
remboursement". Que signifie "elle partira gratuitement" 
? Si elle a atteint les signes de la jeunesse, elle part 
gratuitement sans aucun paiement.

Béni soit Hashem pour toujours, Amen WéAmen.

libérera. La Torah conjugue le verbe avec une forme active 
 Il l’a rachètera" - il l'aidera à se racheter. Mais" - « והפדה »
son père ne pourra pas la vendre à un étranger [c'est-à-
dire à un autre homme], après l’avoir déjà vendue - il l'a 
vendue à quelqu'un, une fois suffit et pas plus.

Comme le droit des filles sera fait pour elle
 Et si" - « ואם לבנו ייעדנה - האדון - כמשפט הבנות יעשה לה »
à son fils, il la destine - son maître - "selon le droit des 
filles on agira pour elle". Il ne doit pas la mépriser parce 
qu'elle était autrefois sa servante, mais s'il prend une 

Cette semaine, le cours est donné par le grand Gaon, Rabbi Masslia’h Haï 
Mazouz Chalita, à la tête des institutions dans la Yéchiva « Kissé Rah’amim »
‘Erev Tov et Chavoua Tov. Avec la permission de notre 
maître, le chef de l'institution, que ses jours soient 
prolongés dans le bien-être et ses années dans la 
douceur, en bonne santé physique et mentale, même 
s'il n'est pas ici, son honneur est ici. Nous allons dire un 
mot sur la Paracha. Il est écrit : "Ytro, prêtre de Midian, 
beau-père de Moché, apprit tout ce que Hashem avait 
fait pour Moché et pour Israël, son peuple, qu’Hashem 
avait fait sortir Israël d'Égypte" (Chémot 18:1). Rachi dit 
qu'il a eu sept noms. Il y a dans le Tanakh, sept noms 
pour Ytro : Ré’ouel, Yéter, Ytro, Hovav, H’éver, Kéni, et 
Poutiel. Par exemple, dans Chofétim (4:11) il est écrit : 
"De la famille de Hovav, beau-père de Moché" et ainsi 
de suite pour tous les autres noms, il y a des sources. 
Notre maître, le chef de l'institution (dans le H’oumach 
Beit Nééman), dit que la Paracha de Ytro commence au 
chapitre 18, et ces sept noms sont tous allusifs à ces deux 
mots : « פרק י"ח » -  « chapitre 18 ». La lettre P"eh c'est 
Poutiel, R"ésh c'est Ré’ouel, K"ouf c'est Kéni, Y"oud c'est 
à la fois Ytro et Yéter, et H"éit c'est à la fois H’ovav et 
H’éver. Le chapitre 18 est le chapitre où commence la 
Paracha, et en lui, sont allusifs tous les sept noms qu'a 
eus Ytro. Notre maître, le chef de l'institution, a ajouté 
que nous savons que la première convertie mentionnée 
explicitement dans le Tanakh est Ruth. Bien sûr, il est 
écrit sur Batya "la fille de Par’o descendit pour se baigner 
dans le Nil" (Chémot 2:5), et nos sages (Méguila 13a) 
interprètent qu'elle descendait pour se purifier des idoles 
de la maison de son père. Mais la première convertie 
mentionnée explicitement dans le Tanakh est Ruth la 
Moavia. Et de même, le premier converti (צדק  que (גר 
nous voyons dans la Torah est Ytro. « וישמע יתרו » - "Ytro 
entendit". Chaque juif est obligé d’observer les 613 
miswotes. Mais parmi eux, il y a sept commandements 
auxquels tout fils de Noa’h est obligé de respecter. Donc, 
un Juif a 606 commandements de plus que tout autre 
homme dans le monde. Par conséquent, Ruth, qui s'est 
convertie, a accepté sur elle-même essentiellement 606 
miswotes de plus, comme la valeur numérique du mot 
 Ruth, et Ytro a aussi les mêmes lettres que dans - « רות »
le prénom Ruth, mais il a une lettre supplémentaire 
Y"oud, .Cela vient pour faire allusion au fait qu'il y a les 
Dix Commandements à l'intérieur de sa Paracha, donc la 
lettre supplémentaire Y"oud vient pour faire allusion à 
cela. (Voir Ba’al Hatourim).

Il y avait un Avrékh qui voulait, le jour de la Brit Mila, 
donner à son fils un nom, et sa femme voulait un autre 
nom. Il a dit : Quel est le problème ? Nous l'appellerons 
par deux noms. Sa femme est venue et a dit : Non, j'ai 
entendu d'un certain Rav, qu'il est interdit de l'appeler 
par deux noms. Il y a un danger à l'appeler par deux noms 
si on ne l'appelle pas ensuite tout au long de sa vie par ces 
deux noms ensemble. Il lui a dit : Chez nous, il est accepté 
d'appeler par deux noms, trois, quatre, cinq, six et sept 
noms... Alors pourquoi soudainement dire que c'est 
interdit ? Elle répondit : Non, c'est un danger. Dans peu 
de temps, ce sera la Brit Mila, et c'est important d’avoir 
la paix à la maison, alors que faisons-nous maintenant 
? Lui dit ceci et elle dit cela. Il a appelé Maran le Roch 
Yéchiva. Il lui a répondu immédiatement : Au sujet de 
Moché Rabbenou, nos maîtres disent (Méguila 13a) 
qu'il a été appelé par sept noms, et malgré cela, dans 
toute la Torah, son nom apparaît généralement comme 
Moché seulement, on ne l'appelle pas par tous les sept 
noms ensemble ; donc tu vois qu'il est possible d'appeler 
quelqu'un par un seul nom, même s'il a plusieurs noms, 
alors il n'y a rien de mal à cela. Et j'ai vu dans le livre de 
Rabbi Eliezer Papo, (non pas dans le livre Pélé Yo’ets, 
mais dans un autre de ses livres - Orot Eilim, lettre 576), 
où il écrit que si un homme a des enfants qui ne vivent 
pas, qu’Hashem nous en préserve, on peut l'appeler par 
deux noms. On sait qu'à Djerba, il y avait beaucoup de 
morts d'enfants, et donc peut-être c'est pour cette raison 
qu'ils leur donnaient deux ou trois noms, car parfois ces 
noms influent pour le bien, et ils font que l'homme ait de 
plus en plus de mérites. De toute façon, nous avons vu 
que Moché Rabbenou a été appelé par plusieurs noms. 
Mon plus jeune fils a deux prénoms, il s’appelle Eliahou, 
et aussi Emmanuel. Avant sa naissance, ma femme 
n’arrivait plus à donner naissance, nous avons fait des 
traitements coûteux en dizaines de milliers de shekels et 
ils n'ont rien donné. Et puis une fois, j'ai vu la nuit dans un 
rêve un érudit, et il m'a dit : Je suis Natan Borgel, l'auteur 
du livre "Hok Natan". Tu as dit que tu appellerais ton fils 
sur le nom de mon fils - Eliahou. Quelle est l’histoire ? 
J'étudiais à la Yéchiva, le chapitre "Chénayim Oh’azin", 
et je consultais tous les commentateurs, du plus petit au 
plus grand. Chaque fois que je voyais une difficulté avec 
laquelle les commentateurs avaient du mal, je consultais 
le livre Migdénot Natan, et il apportait souvent des 
explications droites et pointues, ce que personne avant 
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repentir. Ytro était un prêtre de Madian, et bien qu'il 
ait maintenant abandonné toutes les idoles, il a quand 
même pensé dans son cœur : Pourquoi me recevront-ils ? 
Comment peut-il y avoir de la repentance dans le monde 
? Les sages disent (Pessahim 54a) que la repentance a été 
créée avant la création du monde. Pourquoi ? Parce que 
selon la raison, ce n'est pas quelque chose qui devrait 
être. Qu'est-ce que la repentance ? Une personne qui 
a tué quelqu'un, peut-elle réparer et lui rendre sa vie 
? Impossible. Une personne qui a péché a endommagé 
les mondes supérieurs. Comment une personne peut-
elle réparer une telle chose ? Mais quand Ytro a vu la 
division de la mer Rouge, il reprit courage. En effet, lors 
de l’ouverture de la mer Rouge, il y avait une accusation 
contre Israël. Les anges ont demandé : Ceux-ci (les 
Égyptiens) servent des idoles et ceux-ci (les juifs) servent 
des idoles. Pourquoi le Saint-Béni-soit-Il les sauve-t-il ? 
Et malgré cela, nous avons vu que le Saint-Béni-soit-Il les 
a sauvés, et il n'a pas tenu compte du fait qu'ils étaient 
autrefois idolâtres. Alors, Ytro a vu ici la force du repentir. 
Et la même chose avec la guerre contre Amalek. Pourquoi 
Amalek est-il venu ? Parce qu'ils ont relâché leurs mains 
de la Torah. C'est ce qui est écrit "רפידים-Refidim" (Exode 
17:8), et les sages enseignent (Sanhédrin 106a) qu'ils ont 
relâché leurs mains de la Torah. Ytro a dit : "Ils ont relâché 
leurs mains de la Torah", et malgré cela nous avons vu 
que le Saint-Béni-soit-Il les a sauvés et les a aidés. Donc on 
voit d'ici que le Saint-Béni-soit-Il accepte la repentance. 
Et donc, quand je viendrai, le Saint-Béni-soit-Il acceptera 
également mon repentir. C'est pourquoi il est venu. (Cité 
dans Hizkou 2:310). Mon père, notre maître le rabbin 
Tsémah, shalita, dit une merveilleuse chose. Que voyons-
nous dans la guerre contre Amalek ? "Yehoshoua affaiblit 
Amalek et son peuple au fil de l'épée" (Exode 17:13). Et 
le Saint-Béni-soit-Il n'aurait-il pas pu les aider à vaincre 
Amalek et à le détruire complètement ? Pourquoi ensuite 
"Car j'effacerai le souvenir d'Amalek de dessous les cieux" 
(Exode 17:16), le nom du Saint n'est-il pas complet et le 
trône n'est-il pas complet jusqu’à l’élimination totale de 
ce peuple ? Pourquoi, en fait, le Saint-Béni-soit-Il ne les 
a-t-il pas aidés à le détruire complètement ? Il y a plusieurs 
raisons à cela. Une des raisons est que le Saint-Béni-soit-
Il suit exactement la règle « mesure pour mesure ». Et 
qu'est-ce qu'Amalek voulait faire en fait ? Il savait qu'il 
ne pouvait pas vaincre le peuple d'Israël, mais il voulait 
refroidir le bain (Midrash Tan'houma Ki Tetse 10), il 
voulait que le monde n'ait pas peur de combattre Israël. 
Affaiblir la force d'Israël. C'est pourquoi le Saint-Béni-soit-
Il le lui a payé comme ça. Il ne l'a pas anéanti, mais Amalek 
continuera à exister dans le monde. Mais "Yehoshoua 
affaiblit Amalek" - il sera, mais faible. Toute nation qui 
le veut, peut se nourrir de lui, peut le prendre, peut lui 
répondre, peut le détruire. Pourquoi cela ? C'est la "règle 
de mesure pour mesure". Et c'était l'émerveillement de 
Ytro . Il a dit : "Maintenant je sais que l'Éternel est plus 
grand que tous les dieux, car ce qu’ils leur ont fait leur 
a été fait" (Exode 18:11), dans la marmite dans laquelle 
ils ont été cuisiné, ils ont été bouillis. Quand deux pays 
se battent, alors chaque pays dès qu'il peut frapper son 
ennemi, il le frappe. Et comment le frappe-t-il ? Avec tout 
ce qu'il a et avec ce qui en sort. Mais le Saint-Béni-soit-Il - 
"Maintenant je sais que l'Éternel est plus grand que tous 

lui n'avait écrit. L'auteur est Rabbi Eliahou Borgel, le fils 
de Rabbi Natan Borgel. Il l'a écrit à l'âge de douze ans. 
J'étudiais alors le chapitre "Chénayim Oh’azin" avec son 
livre et j'étais fasciné par la profondeur de cet enfant. 
Quel enfant sage et intelligent ! "Un arbre chargé de 
fruits". C'était quelque chose d'incroyable. Alors j'étais 
tellement impressionné, que je disais : quand j'aurai un 
fils, je l'appellerai Eliahou, au nom de ce sage, l'auteur 
de Migdénot Natan. Alors il m'a dit [dans le rêve], Rabbi 
Natan Borgel : Tu as promis d'appeler ton fils au nom 
de mon fils Eliahou ? Je lui ai dit : Oui, mais jusqu'à ce 
qu'il soit là, le jour où j’aurai le mérite qu'un fils vienne 
au monde, je l'appellerai comme ça. Parce que plusieurs 
années se sont écoulées depuis que j'ai dit cela. Il m'a dit 
: Oui, tu as raison, je t'ai dit que lorsque tu aurais un fils, 
tu l'appellerais ainsi. Je lui ai répondu : Oui, avec l'aide 
d’Hashem, lorsque j'aurai un fils, je l'appellerai Eliahou. 
Et je me suis réveillé. À ce moment-là, nous ne savions 
toujours pas que ma femme était enceinte du tout. Après 
quelques jours, nous avons vérifié, et en effet elle était 
enceinte. Je lui ai dit : Cette fois-ci, ne t'inquiète pas, cette 
fois-ci l'enfant vivra. Elle m'a dit : Qui t'a dit ça ? Je lui ai 
dit : C'est ainsi que j'ai rêvé. Est-ce que ce rêve serait venu 
pour rien ? Je l'ai dit il y a quelques années, et maintenant 
soudainement il vient dans un rêve ? Pourquoi maintenant 
? C’est donc sûr que cet enfant vivra. Cela s’est en effet 
passé de cette manière, Baroukh Hashem. Quelques mois 
avant la naissance, le grand-père de ma femme, de sainte 
mémoire, Rabbi Emmanuel Trabelsi est décédé. Et par 
respect pour mon beau-père, je voulais l'appeler par son 
nom. J'ai alors demandé à Maran le Roch Yéchiva, quel 
nom devrais-je lui donner en premier, Eliahou Emmanuel, 
ou l'inverse ? Et le Rav m'a dit : "Ce que j'ai promis, je le 
tiendrai" (Yona 2:10), tu l'appelleras Eliahou en premier, 
et Emmanuel ensuite. Je lui ai demandé : Et après cela, 
comment devrions-nous l'appeler à la maison ? Il m'a dit 
: Tu devrais insister pour l'appeler Eliahou. Et ensuite les 
deux noms sortiront à l'extérieur et tu verras, le nom qui 
sera accepté - sera accepté. Et si ta femme veut l'appeler 
Emmanuel d'après le grand-père, elle l'appellera, tu n'as 
pas besoin de t'opposer à elle. Chacun fera ce qu'il doit 
faire, c'est tout à fait correct. Mais toi, tu l'appelleras 
Eliahou, et c'est le premier nom. En effet, nous l'avons 
appelé "Eliahou Emmanuel". On voit d'ici la puissance 
des grands de la Torah. Tu peux voir comment un homme 
investit dans son enfant - un enfant de douze ans ! Il 
écrit de tels nouveaux commentaires que tu vois parfois 
comment il résout les difficultés des commentateurs de 
manière incroyable. C'est ce qu'on appelle "l'âme qui 
travaille, elle travaille pour lui" (Michlé 16:26), quand un 
homme travaille dans la Torah comme il se doit, il atteint 
toutes les grandes choses du monde. Seul un homme qui 
travaille dans la Torah comme il se doit, parvient à cela.

Mon maître et rabbin, le grand rav Moché Halevi, que sa 
mémoire soit bénie, a dit : La Torah dit "Ytro, le prêtre 
de Madian, entendit" et Rachi dit : « qu’a-t-il entendu 
pour être incité à venir? L’ouverture de la mer Rouge et 
la guerre contre Amalek ». Et en apparence, pourquoi 
a-t-il été impressionné par ces événements plus que 
par toute l'affaire de la sortie d'Égypte ? Notre maître, 
le Rav explique que Ytro a appris d'ici la puissance du 
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il soit permis d'ouvrir la Torah pour voir le verset qui se 
présente" et le Hidah écrit encore : "Et j'ai trouvé dans 
un pamphlet manuscrit de Rabbi Eliahou Cohen (auteur 
de Shevet Mussar) qui a écrit : J'ai reçu de mes maîtres, 
que quand ils voulaient faire quelque chose et étaient 
indécis s'ils devaient le faire ou non, ils prenaient un 
Humash ou un Vingt-quatre (allusion à la Bible qui a vingt-
quatre livres), ils l'ouvraient et voyaient au début de la 
page quel verset venait, et selon ce que cela montrait, ils 
agissaient. Et on trouve qu'ils consultaient la Torah pour 
savoir quoi faire dans tous leurs domaines. Et cela-même 
est un signe de leur parole "Prendre conseil de la Torah", 
montre de la permission de le faire ainsi, et cela n’est pas 
assimilé à une « utilisation » de la Torah. Ce sont les mots 
de notre maître le Shevet Mussar. Et le Hidah continue 
en disant que nos sages (dans le Midrash que nous avons 
mentionné ci-dessus) ont enseigné cela, que bien qu'ils 
aient dit dans les Sifrei "ne demandez pas par les sorts" 
car il est écrit "vous serez intègre" (Deutéronome 18:13), 
dans un cas comme celui-ci, ils ont permis. Et aussi le 
Maharikash écrit là-bas auparavant, que pour tout le 
monde cette chose est permise.

Il y a un livre du Hid"a - "Shiurei Berakha HaMlukat" , et là 
il cite les paroles du Rambam dans la Teshuva. Le Rambam 
dans une Teshuva, dans un manuscrit imprimé au début 
du livre de Ma'aseh Rokeah, écrit ainsi : « Il n'est pas 
approprié d'ouvrir un Houmach, selon les méthodes des 
païens, et celui qui est désigné comme le représentant de 
la communauté et qui le fait, on ne doit pas l'annuler de 
sa fonction 

, pour autant, et ne pas le frapper. Cela signifie que bien 
que cela ne soit pas correct, il est possible qu'il ne soit pas 
sanctionné et qu'on ne le frappe pas. Il en découle donc 
qu'il n'est pas correct d'ouvrir un livre et de se comporter 
selon lui. Mais le Hid"a dit à ce sujet que l'intention du 
Rambam est que seul celui qui le fait comme les païens 
qui récupère des écrits et ensuite ils vont voir quelqu'un 
pour donner conseil, et en font beaucoup de bruit, c’est 
pas génial. Et c'est l'intention du Rambam de ne pas le 
faire. Mais une personne qui le fait seul, pour soi, c'est 
correct. C'est ainsi que le Hid"a dit que vous pouvez 
prendre un livre de Torah ou des Prophètes et des Écrits ou 
d'autres livres saints, et "l'ouvrir", cela s'appelle consulter 
la Torah, et cela est permis. À ce sujet, il est dit "Dans 
Tes prescriptions, je méditerai, et je considérerai Tes 
voies". Seulement, selon les paroles du Hid"a concernant 
l'explication des paroles du Rambam, il ressort qu'il ne 
faut pas en faire un grand bruit, comme ceux à la radio 
qui font un programme où on peut leur poser toutes 
sortes de questions, et ouvrent la Bible pour eux. De cette 
réponse du Rambam, il semble que ce ne soit pas correct, 
mais si une personne ouvre un livre de Torah et similaire 
et réfléchit et voit, et prie devant le Tout-Puissant pour 
qu'Il illumine ses yeux pour trouver la bonne réponse, 
ces choses sont permises et il n'y a pas de souci du tout, 
comme le Hid"a écrit que cela est accepté par tous.

Dans notre parasha, nous avons appris sur le don de la 
Torah. Et le Talmud dit dans le traité Shabbat (page 87a) 
que Moché notre maître, que la paix soit sur lui, a fait 
trois choses de son propre chef, et le Saint-Béni-Soit-Il 
les lui a approuvé. L'une de ces choses, est que le Saint-

les dieux, car ce qu’ils leur ont fait leur a été fait" - dans 
la même affaire qu'il a faite, l'Éternel savait qu'il avait le 
pouvoir de faire exactement de même, et c'est une chose 
très grande. Ici, on voit la puissance du Saint-Béni-soit-Il. 
(Cité dans Hizkou 2:312).

Les Sages disent (Haguiga 12a) que lorsque le Saint-Béni-
soit-Il a créé le monde entier, Il a créé le soleil et les 
luminaires de sorte que l'homme puisse voir au loin. Mais 
le Saint-Béni-soit-Il a vu que les mécréants utiliseraient 
cela pour le mal, donc que fit-il ? Il est allé et a caché cette 
lumière pour les justes dans l'avenir. Où l'a-t-il cachée 
? On dit, dans les livres, qu'il l'a cachée dans la Torah 
sainte. C'est là qu'il a caché cette chose. Il y a quelque 
chose d'intéressant écrit dans les traités, qu'il y avait ceux 
qui disaient à un enfant : "Récite-moi un verset" - dis-moi 
un verset. Et l'enfant ne faisait pas de calculs, ce qui lui 
venait à l'esprit à ce moment-là, il répondait, et de là, ils 
savaient quoi faire. C’est-à-dire qu’avant d’entreprendre 
un projet, ils interrogeait un enfant, et en fonction de 
la réponse, ils agissaient. Et la question est de savoir si 
cela est permis ou interdit d’agir ainsi? Alors beaucoup 
des Rishonims ont écrit que cela était permis, nous avons 
trouvé ainsi des traités explicites écrivant que cela était 
permis. Mais, selon les paroles du Rambam, il semble qu'il 
est interdit à l'homme de faire une chose selon un verset. 
Demander "Récite-moi un verset" et agir en fonction de 
ce qu'il répond, c'est interdit. Ainsi écrit le Rambam dans 
les lois sur l'idolâtrie. C'est également appelé "Ne pas faire 
usage de sorcellerie ou de voyance" (Lévitique 19:26). 
C'est une divination. Maran, dans le Kessef Michné, 
s'étonne des paroles du Rambam, car nous avons trouvé 
de nombreuses situations organisées là où des sages 
demandaient à un enfant et lui disaient : "Récite-moi un 
verset" ? Mon maître y répond de plusieurs manières. 
Une première, c’est que parfois la question ne concerne 
pas exactement ce que je veux faire, mais quelque chose 
qui est annexe, et c'est ensuite que je le fais, et cela est 
permis. Et Maran donne une autre réponse, si l'homme a 
déjà des doutes, il a plusieurs considérations et plusieurs 
arguments pour faire ou ne pas faire, et ce verset n'est 
qu'un ajout et une aide pour confirmer son choix, cela 
est permis. Ainsi, Maran explique la logique du Rambam. 
Ce qui est intéressant, c’est que nous avons notre maître 
le Hidah (Rabbi Haim Yosef David Azulai) dans Shiyurei 
Berakha (Yoreh De'ah 179:6) qui cite le Maharikash - 
Rabbi Yaakov Castro, qui était de la génération du Maran 
Beth Yossef et a séjourné dans sa maison, et il est décédé 
en 5370 (trente-cinq ans après Maran Beth Yossef) et qui 
écrit ainsi (il le copie) : "Il me semble qu'il est permis à tout 
le monde d'ouvrir la Torah, au hasard,pour voir ce que 
verset en question annonce, car c'est notre vie. Et comme 
nous le trouvons avec Yochiya qui a fait cela en trouvant 
un rouleau de Torah abandonné sur ce verset, et ainsi de 
suite." (C'est-à-dire et ainsi le monde fonctionne). Et le 
Hidah ajoute que dans le recueil de Midrashim Bereishit 
Rabbah, il est écrit : "Si vous avez demandé un conseil à 
la Torah, prenez-le." Et ainsi dit-il "Je parlerai de tes lois 
et je regarderai tes chemins" (Psaumes 119:15). J'étudie 
la Torah, et par cela "je regarderai tes chemins", je verrai 
ce qui est la voie et la chose appropriée pour moi à faire. 
Et le Hidah écrit dans ces mots : "Et il semble que prendre 
un conseil de la Torah, il est possible que dans l'ensemble 

Mille-Feuille DU 17 / 41



7

Dédicacez le feuillet pour un proche, une reussite, un bon Zivoug, la Refoua chélema etc. 
pour un don de 52€

Contactez: Pinhas Houri - Paris 06.67.05.71.91
D.ieu ? Nous apprenons d'ici que c'est la voie de la Torah 
qui n'est atteinte que par le travail ! Sans travail dans 
l'étude de la Torah, on ne la recevra pas ! D.ieu ne lui 
dira pas des choses claires et évidentes, non et non ! Il 
dira des choses obscures, et toi tu devras t'y plonger et 
en tirer ta propre conclusion. Celui qui pense que la Torah 
est facile, et pense qu'il la recevra gratuitement, il ne la 
recevra pas ! Seulement quand une personne travaille 
durement dans l'étude de la Torah sainte, seulement 
alors il la recevra. De là, on doit apprendre combien 
une personne doit travailler. Et bien sûr, même après 
que quelqu'un a travaillé dans l'étude de la Torah, il ne 
doit pas se précipiter pour enseigner sur cette base ! Car 
il doit être prudent et consulter beaucoup de livres de 
décision et de commentaires. Et c'était toujours la voie 
des sages de l'Espagne. C'est ce que le génie Rav Pealim 
écrit dans son introduction (à l'ouvrage 1), que « nous, 
les sages d'Espagne, n'inventons pas les choses selon 
une question ou une réponse, mais nous nous efforçons 
toujours que chaque chose ait une source. Quelle est 
la source de ces choses, et trouver d'autres collègues 
qui acceptent votre point de vue. Ce n'est pas suffisant 
d’avoir une certaine compréhension. Et c'est différent 
des recueils de questions et de réponses des sages qui 
ne sont pas des sages séfarades , ils se contentent d'avoir 
une question ou une réponse ou une explication ou une 
preuve de la Guemara, et selon cela ils décident. Sur 
cela, écrit le Rav Pealim que les sages séfarades ont une 
autre voie. Chaque chose doit être appuyée par d'autres 
décideurs et d'autres arguments. Il est écrit "Ne t'appuie 
pas sur ta propre intelligence" (Proverbes 3:5), aussi sage 
et intelligent que tu sois, quand même "Ne te fie pas à 
ton intelligence".

Il y a une loi très intéressante qui est bizarrement peu 
connue. Le Ramah écrit (Yoré Déa chapitre 282 alinéa 7) 
"On ne doit pas poser un Séfer Torah sur ses genoux et 
poser les deux mains dessus." Et le Ramah continue et écrit 
: "Il me semble que c'est également le cas pour d'autres 
livres." C'est-à-dire qu'il est interdit à une personne de 
poser ses mains sur le livre. Et le maître, Ich Matsliah, a 
toujours recommandé cela avec le verset "Ne t'appuie 
pas sur ta propre intelligence", ton intelligence, c'est la 
Torah sainte, sur laquelle - ne t'appuie pas. Et il était très 
strict à ce sujet. Le Roch Yechiva raconte qu'à l'âge de 7 
ans et demi, il étudiait la Guemara, les commentaires, et 
écrivait des nouveaux commentaires, du matin au soir. 
Et le maître avait besoin de lunettes, et à son époque 
il n'y avait pas de lunettes pour les enfants. Et alors, ils 
avaient dans la maison de grandes Guemarotes de Vilna. 
Quand il devait analyser le haut de page, il s’appuyer sur 
la Guemara pour voir ce qui y était écrit en haut. Et son 
père, lui rappelait l’interdiction de s’appuyer sur un livre 
de Torah. Cela abîme le livre. Quand il demandait à son 
père comment faire pour lire ce qu’il y avait en haut de 
page, il lui conseilla de prendre le livre dans ses mains 
pour cela. Ce qui nous enseigne le respect à avoir pour 
la Torah. 

Je me rappelle qu’une fois, Rosh Yechiva était en cours et 
a vu un livre "Dikdukei Soferim" (c'est une vieille histoire, 
il y a environ trente ans...). Aujourd’hui, il y a "Dikdukei 
Soferim" dans la taille d'un livre standard. Mais, à cette 

Béni-Soit-Il lui a dit "Vous vous sanctifierez aujourd'hui et 
demain" (Exode 19:10), c'est-à-dire que dans deux jours, 
il y aura l'événement du mont Sinaï. Mais, Moché notre 
maître a ajouté un jour supplémentaire, et leur a dit : 
"Soyez prêts pour dans trois jours" (ibid., verset 15). Et 
en apparence, comment peut-il ajouter un jour de plus 
? Mais il l'a ajouté de son propre chef, et le Saint-Béni-
Soit-Il fut d’accord avec lui. Et qui a dit qu'Il a accepté 
? Le Talmud dit que nous avons vu en pratique que la 
Shekhina n'est descendue que après le troisième jour. 
Ensuite, le Talmud demande : "d’où Moché a -t-il fait 
cette déduction ?" Le Talmud répond ainsi : Voici, le Saint-
Béni-Soit-Il a dit "aujourd'hui et demain", et cela signifie 
que "aujourd'hui" est comme "demain". De même que 
"demain" a sa nuit avec lui, ainsi "aujourd'hui" a sa nuit 
avec lui, et par conséquent il doit y avoir des jours entiers, 
chacun d'eux de vingt-quatre heures, et donc, comment 
puis-je leur dire que ce sera dans deux jours, il doit y 
avoir quarante-huit heures, et le jour numéro un a déjà 
commencé. Donc, nécessairement, selon sa volonté, en 
plus du jour, il y a encore quarante-huit heures. Et donc il 
leur a dit "Soyez prêts pour trois jours", attendez encore 
un jour supplémentaire. Et le Saint-Béni-Soit-Il a accepté 
avec lui, car en réalité la Sainte Shekhina n'est descendue 
que trois jours plus tard, jusqu'ici les paroles du Talmud. 
Les Tosafot là-bas (sous le mot "aujourd'hui") trouvent 
une grande difficulté : plus haut, le Talmud a dit que 
Moché a ajouté de son propre chef, mais ici, tu vois que 
ce n'est pas de son propre chef. Il avait une raison ! Et les 
Tosafot se justifient en disant : en vérité, il l'a fait selon une 
déduction. Et pourquoi cela s'appelle-t-il "de son propre 
chef" ? Parce que cela n'a pas été dit clairement par le 
Saint-Béni-Soit-Il. "De son propre chef" ne signifie pas qu'il 
a fait des choses en contradiction avec ce qu'il pensait 
que le Saint-Béni-Soit-Il lui avait ordonné, à Dieu ne plaise 
et que cela ne soit pas ! Mais l'intention est que le Saint-
Béni-Soit-Il lui a ordonné, et il a approfondi sa recherche 
avec sa propre pensée, et est arrivé à la conclusion que 
c'est la volonté du Saint-Béni-Soit-Il, et par conséquent 
il a ordonné au peuple en conséquence. Alors, qu'est-ce 
que "de son propre chef" ? Selon ce qu'il a réfléchi avec 
sa propre pensée. Nous apprenons d'ici combien il faut 
travailler dur dans l'étude de la Torah, car le Saint-Béni-
Soit-Il aurait pu lui dire explicitement trois jours, mais il lui 
a dit "et sanctifiez-vous aujourd'hui et demain". Et Moché 
devait donc réfléchir et en arriver à sa propre conclusion 
que cela signifiait trois jours. Et imaginons, que se serait-
il passé si Dieu ne plaise, Moché n'avait pas atteint la 
conclusion qu'il fallait. Que se serait-il passé si Israël avait 
attendu la remise de la Torah après deux jours, et rien ne 
se serait passé, et soudain, le troisième jour, alors qu'ils 
n'étaient pas du tout prêts pour l'événement du Mont 
Sinaï, la Torah aurait été donnée... Mais, Moché notre 
maître examina et examina et en conclut que c'était la 
volonté de D.ieu. Et par la suite, il proclama et ordonna 
à tous selon la décision de la loi qu'il avait étudiée et la 
conclusion à laquelle il était parvenu. Pourquoi ? Parce 
qu'il a travaillé dur dans son étude de la Torah et en est 
arrivé là. Ce n'est pas qu'il disait des choses de son propre 
chef, mais qu'il approfondissait les choses ! En réalité, 
pourquoi D.ieu ne lui a-t-il pas dit les choses de manière 
plus simple, ou pourquoi Moché n'a-t-il pas demandé à 
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compte, cela montre l'intégrité d'une personne, et cela 
vient de beaucoup de travail acharné dans la Torah et de 
dévotion à la Torah. Tout le monde veut réussir dans la 
Torah, mais il faut savoir qu'il faut une immense dévotion 
à la Torah pour réussir.

De toute façon, revenons à notre sujet. Le Rama écrit que 
l'homme ne doit pas poser ses bras sur le livre, et notre 
maître, le Ich Matsliah, est très strict là-dessus pour ne 
pas poser les mains sur le livre. Sauf s'il y a une nécessité. 
Quand c’est nécessaire, quelques décisionnaires ont écrit 
pour permettre cela. Mais en général, un homme doit 
faire attention à ne pas poser ses mains sur le livre. Mon 
père (Rav Tsemah Shlita) dit chaque année aux étudiants 
: Celui qui me trouve et "m'attrape" en train de poser les 
mains sur le livre recevra cent dollars ! Chaque année il 
leur dit ça à nouveau, il donne cours en première année 
de Yechiva Ketana, et il insiste pour leur apprendre à 
respecter les livres, et jusqu'à aujourd'hui personne n'a 
gagné les cent dollars !... Parce qu'il attache une grande 
importance à cette question de respect des livres. Un 
homme doit faire très attention au respect des livres 
autant que possible, sur de nombreux sujets et dans 
plusieurs domaines, il faut faire attention à ces choses. 

Maran écrit (dans le Choulhan Aroukh Orach Haïm, 
chapitre 545, paragraphe 14) qu’on ne peut pas apporter 
un Séfer Torah pour les personnes détenues en prison, 
même lors de Roch Hachana et Yom Kippour. La source 
des paroles de Maran provient des paroles du Mordekhai 
(Roch Hachana) qui l'a appris du Yerushalmi dans Yoma 
(chapitre 7, halakha 1), où il est écrit qu'on apporte la 
Torah au grand prêtre. Le Yerushalmi objecte : partout 
ailleurs, tu dis qu'on suit la Torah, et ici tu dis qu'on 
amène la Torah à lui, puisque le grand prêtre se tient et 
ils viennent et lui apportent la Torah ? Et le Yerushalmi 
répond : Cela se fait par le biais de personnes qui sont 
éminentes, la Torah est élevée par eux. De toute façon, le 
Mordekhai apprend de cela qu'on ne doit pas apporter de 
Torah à une personne spécifique, donc on ne porte pas 
de Torah aux personnes détenues en prison. Aujourd'hui, 
il est courant que diverses personnes organisent une 
sorte de Chabbat de mariage et similaires dans un hôtel, 
et ils veulent apporter une Torah à l'hôtel, est-ce permis 
ou interdit ? Apparemment, on ne porte pas de Torah 
pour une seule personne. Mais le Rav Biour Halakha 
explique (chapitre 545, paragraphe 14) que tout cela est 
spécifiquement pour une personne individuelle, ce n'est 
pas un honneur pour la Torah de se déplacer pour une 
seule personne. Mais, si vous voulez apporter la Torah 
pour le public, c'est permis. Quand c’est pour le public 
qui vient là-bas pour passer Chabbat à l'hôtel et veut faire 
une lecture de la Torah, alors il est également possible 
d'apporter une Torah là-bas et il n'y a aucune crainte à ce 
sujet. Seulement si, Dieu nous en préserve, il y a quelque 
deuil ou similaire, il faut être strict, même si le public prie 
là-bas. Parce que tout le public peut prier à la synagogue, 
et ils ne viennent que pour ce deuil particulier, qui est 
une seule personne, donc si le public vient pour lui, et 
qu'ils apportent la Torah pour lui, il est dit que ce n'est 
pas approprié de le faire ainsi. Néanmoins, lorsque 
quelqu'un est malade ou, Dieu nous en préserve, un 
deuil ou similaire, et qu'ils veulent apporter une Torah 

époque le livre "Dikdukei Soferim" était grand et énorme, 
et aussi très épais (jusqu'à aujourd'hui il se trouve dans la 
bibliothèque de l'école), et sa couverture était déchirée. 
Et le Roch Yechiva a dit : "Il faut le relier." Mais aucun des 
étudiants ne le reliait. Alors après un certain temps, ils ont 
apporté à nouveau le livre en cours au Roch Yechiva et le 
rabbin a dit à nouveau qu'il fallait le relier. Ensuite, le Rav 
a vu qu'il avait dit deux fois et personne ne l'avait relié, 
alors la fois suivante, le Rosh Yeshiva est venu lui-même, 
a apporté de la colle et devant tous les étudiants avant le 
cours, a pris le livre et l'a collé, et a dit : "Qui est honorable 
? Celui qui honore la Torah !" Mais, à priori, ce n'est pas 
au Rosh Yechiva de faire cela? Non ! C'est mon honneur 
de respecter la Torah ! Nous avons tous tremblé et nous 
sommes sentis honteux. Parce que nous avions comme 
honte de faire cela parce que nous ne "reliions" pas. 
Alors que le Rosh Yechiva, lui-même, prenait des livres et 
les reliait... Pourquoi ? Pour honorer la Torah ! Les gens 
pensent à rendre la Torah un outil pour leurs besoins, 
mais le véritable honneur des grands d'Israël est inverse, 
ils servent la Torah et apprécient chaque mot de la Torah. 
Sur chaque mot, ils mettent une couronne et ainsi qu'il 
faut traiter la Torah, pour comprendre que nous sommes 
"rien" face à la Torah sainte. C'est la personne qui mérite 
vraiment d'atteindre une vraie grandeur dans la Torah, et 
d’atteindre une argumentation droite et véritable.

Comment savoir que c'est un argument droit ? Je vais 
vous raconter une petite histoire pour comprendre ce 
qu'est l'honnêteté de l'intelligence "avec droiture" ! 
Une fois, nous étudiions chez le Roch Yechiva, le traité 
Yebamot (en 5752/5753), et nous sommes arrivés à 
la section de "mitsva positive repousse une négative" 
(début Yebamot), et sur la page 6a, le Maharsha apporte 
une question du livre Porat Yosef du Gaon Rabbi Yosef 
Samiga, le maître du Knesset Haguedola. Et là il est écrit 
: "qu’une mitsva positive ne peut jamais repousser une 
Mitsva négative rattachée à une positive 

". Le langage est embarrassant, les levés ont proposé 
quelques explications difficiles , et notre maître n’aime 
pas les interprétations forcées. Et donc, il a dit qu'il faut 
faire une légère correction sur les mots écrits . Mais, les 
élèves ont insisté que le Maharcha aurait dû dire "aseh 
alim" et non meoulé, comme il le fait en général.(Voir 
Hagiga page 2b Tossefote lo tohu). Et le rabbin a répondu 
: L'auteur était des sages de Sefarad et c'est leur style. Un 
des élèves a esquissé un demi-sourire, pourquoi ne pas 
laisser l'ancienne version, pourquoi la corriger, après tout 
même après la correction ce n'est toujours pas clair. Le 
Roch Yechiva a vu cela, a donné un coup sur la table et a 
dit : Allez à un endroit où il y a des vieux livres, et cherchez 
s'ils ont ce livre là, et vous verrez si ma pensée est vraie 
ou non. (C'est un vieux livre il y a environ quatre cents 
ans, et "Otzar HaChokhma" n'existait pas il y a trente ans). 
Les jeunes n'ont pas abandonné, ils sont partis pendant 
la pause déjeuner et ont cherché ce livre, ils ont trouvé 
une copie de ce vieux livre d'il y a quatre cents ans, et 
ont trouvé exactement la correction que le Roch Yechiva 
avait dit ! "Faites le bien". (Et voir Ariim Nesi Yebamot 
p. 76b). C'est ce qu'on appelle une argumentation avec 
droiture . Qu'est-ce que la droiture ? C'est lorsque vous 
pouvez trouver, par la suite, que c'est vrai. En fin de 
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Le Rema écrit (Yoré Déa 285:5) que si quelqu'un trouve un 
livre inversé, il devrait le remettre en place correctement 
. Et le Hid"a écrit dans Shiyurei Berakha (ibid.) au nom 
du Radak dans ses annotations, que beaucoup ne sont 
pas prudents à ce sujet. Et lorsqu'ils sont appelés à la 
Torah ou même lorsqu'ils s’interrompent pour des choses 
mineures, ils prennent le livre qu'ils lisent et le tournent 
sur sa face, "et ils sont destinés à subir le jugement." 
Jusqu'ici les mots du Radak qu'il a copiés du Hid"a z"l. 
Dans tout livre, le nom du livre apparaît sur la couverture, 
par exemple, "Sidour Ish Matzliach" apparaît sur la 
couverture supérieure de dessus, et s'ils trouvent un livre 
qui est sur la table et la deuxième couverture inférieure 
est au-dessus, ils retournent le livre. Et c'est bien qu'ils 
le fassent, mais en réalité ce n'est pas si grave. Pourquoi 
ce n'est pas si grave ? Parce que en réalité cela n'est pas 
appelé "livre inversé", parce que chaque page a deux 
côtés, donc même quand le livre est "droit" (les pages 
sont numérotées impaires vers le haut), alors la dernière 
page (page 400 par exemple) est maintenant inversée, (et 
en fait toutes les pages paires sont inversées), et lorsque 
vous lisez la page 400, vous avez inversé tout le livre sauf 
une page, et tout le livre est maintenant inversé en bas... 
Que me dites-vous, cela s'appelle "inversé" parce qu'il y 
a la deuxième couverture qui est sur le livre ? Mais ce 
n'est pas exact, parce que la deuxième couverture est en 
fait destinée à protéger la dernière page et ce n'est pas 
appelé inversé. Par conséquent, en principe, il n'y a aucun 
problème avec cela. À l'étranger, ils ne se souciaient pas 
de cela si le livre se trouvait lorsque la première page 
était en haut, ou inversement lorsque la dernière page 
était en haut. Ainsi écrit le Gaon Rabbi Rafael Kadir 
Sebbane z"l dans son livre Nefesh Hayah (article "livre 
inversé"). Mais il écrit qu'ici en Israël, il est souhaitable 
de s'assurer que la première page soit en haut. Quelle 
est la raison ? Parce qu'à l'étranger il n'y avait pas de 
différence entre la couverture au-dessus de la première 
page et la couverture à la fin, il n'y avait pas de distinction 
et cela n'était pas perceptible. Et du coup, il n'y avait 
pas de dépréciation que la dernière page soit en haut. 
Mais, aujourd'hui, en Israël, où sur la couverture avant la 
première page apparaît en lettres en gras et belles avec 
le nom du livre, ainsi il est reconnaissable quelle est la 
couverture de la première page et quelle est la couverture 
de la dernière page, et il est approprié et souhaitable de 
placer la page supérieure en haut. Mais il faut savoir que 
c'est une recommandation initiale et souhaitable, mais 
en principe ce n'est pas appelé inversé. (Et voir les notes 
du Roch Yechiva, Chalita, dans le livre Nefesh Hayah là-
bas, qui aide à comprendre qu'il n'y a pas d'obligation en 
principe).

Que signifie "livre inversé’’dont il est très important de 
se méfier ? Parfois, une personne se précipite et prend 
un livre tel qu'il est ouvert et le retourne car elle est au 
milieu de la lecture. Elle le retourne complètement, le 
plaçant à l'envers sur la table, lorsque les deux pages 
sont sur la table et les deux couvertures vers le haut, cela 
s'appelle "livre retourné ou inversé" . C'est ce que Maran 
le Hida rapporte au nom du Radak, et il est interdit de 
faire ainsi, et les personnes qui ne font pas attention à 
cela seront jugées. Il est important de souligner cela car 
jusqu'à ce jour, ce problème existe toujours. Le Gra dans 

pour lui, il y a l'opinion du Rav Aroukh Hachoul'han 
(chapitre 135, paragraphe 32) qui écrit selon les 
paroles du Rama, que toute cette interdiction n'est que 
lorsqu'on le déplace spécifiquement pour cela et qu'on 
le ramène, mais si on le laisse là-bas régulièrement, c'est 
permis. Et quelle est la définition de "régulièrement" ? 
Le Rav Aroukh Hachoul'han écrit que la coutume est 
d'insister pour le lire trois fois, lundi, jeudi et Chabbat, 
cela s'appelle "régulièrement". Beaucoup d'Achkénazim 
font attention à le lire trois fois, lundi , jeudi et Chabbat, 
ce qui est appelé "régulièrement" selon l'avis du Rav 
Aroukh Hachoul'han. (Et voir Béit Eliyahou, lettre 18, et 
ailleurs dans Biyout Hakhav, chapitre 15, lettres D-E). Et 
le Rav Ovadia (Yabia Omer, partie 7, Aroukh Hachoul'han, 
chapitre 56, paragraphe 2, au nom de Hamekateb Ledavid 
de Pardo) a l'opinion de rendre même plus permis que 
cela, car il estime que le principal problème est lorsque 
on place cette Torah dans une maison sans armoire et 
caisse spéciales pour son honneur, mais lorsque on place 
la Torah dans un endroit respecté, une pièce spéciale et 
protégée, etc., alors, il est également permis même si ce 
n'est que pour un seul Chabbat et similaires.

Cependant, il y a encore un autre point auquel il faut 
faire attention, et c'est comment on apporte la Torah 
là-bas. Dans le Knesset Haguedola (Yoré Déa 242), il est 
écrit au nom du Richanti que celui qui transporte un Sefer 
Torah d'une synagogue à une autre synagogue (c'est-à-
dire d'une maison de prière à une autre), il est bon, pour 
l'honneur du Sefer Torah, qu'il y ait dix personnes lors de 
son déplacement, mais il n'y a pas d'interdiction du tout, 
seulement pour l'honneur. Les Aharonims ont également 
copié cela, qu'il est approprié, lorsqu'on déplace la Torah 
d'un endroit à un autre, qu'il y ait dix hommes. Cependant, 
à son époque, notre maître et notre rabbin, le gaon Rabbi 
Moché Lévy z"l, en Iyar 5750, a enseigné que si l'on amène 
la voiture jusqu'à l'entrée de la synagogue, et qu'on 
conduit le Séfer, avec dix personnes de la synagogue à 
l'entrée de la voiture, puis qu'on la prend dans la voiture 
jusqu'à l'entrée du bâtiment, à l'intérieur du bâtiment lui-
même, il n'y a aucun problème à la déplacer. Parce que 
toute l'interdiction de la déplacer n'est que lorsque on 
la sort dans un espace public, alors il faut qu'il y ait dix 
personnes là-bas. Et ainsi a écrit le Gaon Rabbi Ovadia 
Yossef (Yabia Omer, partie 7, siman 56, fin de l'ot 2).

Il y en a qui, pour transporter le Sefer Torah d'un endroit 
à un autre, le rendaient invalide en le souillant avec de 
la cire ou toutes sortes d'autres méthodes. Mais ces 
choses ne sont pas tellement bonnes selon la loi, car 
certains disent qu'il y a un problème d’abîmer un Sefer 
Torah "Tu n'agiras pas ainsi envers l'Éternel ton Dieu" 
(Deutéronome 12:4). Aussi, ensuite, lorsque tu veux 
gratter la cire, cela peut causer un peu d'abrasion du 
texte. D'autre part, certains soutiennent que la Torah 
n'est pas du tout rendue invalide par cela mais qu'elle 
est simplement recouverte et qu'il est impossible de lire 
dedans, et alors cela ne sert à rien. Par conséquent, toutes 
ces choses ne sont pas appropriées (voir Kaf Ha'haïm 
135, Voir également Yad Raphaël). Mais la bonne façon 
est d'apporter dix hommes. Et dans la voiture, il n'est pas 
nécessaire qu'il y ait dix hommes, car le fait même qu'il se 
trouve dans une voiture fermée n'est pas un problème.
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ce que je revienne, et ainsi, je ne laisserai pas un livre 
ouvert pour rien » car en lisant dans ces livres, de cette 
manière, il est permis d’être plus indulgent. (C'est ce que 
m'a raconté son petit-fils). De là, nous voyons combien il 
est important de respecter les livres.

Une autre chose à laquelle il faut faire attention en ce 
qui concerne le respect des livres, c'est qu'il y a beaucoup 
de gens qui ont un toit à partir de leur maison, ou ils 
ont des escaliers. Et beaucoup de gens ou de femmes 
préfèrent s'asseoir sur les escaliers, et au lieu d'apporter 
une chaise, ils s'assoient sur les escaliers et parlent. Il 
faut savoir que cela a une loi "de sol" pour toutes ses 
affaires. Même pendant Tisha BeAv, il est interdit à une 
personne de s'asseoir sur une chaise (simän 559, sif 
katan 3), mais il est permis de s'asseoir sur les escaliers 
même s'ils sont hauts, car cela s'appelle "le sol". Comme 
le Rema l'écrit explicitement (Yore Dea simän 282, sif 
katan 7) "Il est interdit de placer un Sefer Torah sur le 
sol, et c'est la même loi pour les autres livres, et même 
sur les escaliers qui sont faits devant l'Arche Sainte, il est 
interdit de placer les livres". Cela signifie partout où il 
est courant que les gens marchent dessus, car par cela, 
cet endroit est appelé "sol", et il est interdit de placer 
des livres sur un tel endroit. De même, il y a des gens 
qui lisent du divrei Torah dans un livre ou une brochure, 
etc., et ensuite ils vont sur le podium et veulent placer 
le livre à côté d'eux, et cherchent un endroit pour placer 
le livre, et le placent sur les escaliers supérieurs... car ils 
sentent que c'est correct car c'est au-dessus de leur tête. 
"La présence divine est au-dessus de lui" (Shabbat page 
12b)... mais c'est interdit, puisque les gens marchent sur 
cet endroit, cela s'appelle sol.

Une personne qui respecte la Torah, son corps est 
respecté parmi les créatures, ainsi nos sages disent (Avot 
chapitre 4 Mishna 1). Par conséquent, chacun devrait 
s'efforcer de faire attention au respect de la Torah et 
au respect des érudits. Et que le Saint béni soit-Il nous 
accorde de mériter ce respect, car nos sages disent (Avot 
chapitre 6 Mishna 3) "Il n'y a de respect que pour la 
Torah". Puissions-nous mériter la Torah, et que cela soit 
la volonté de tous de lire et d'enseigner, de garder et de 
faire vivre toutes les paroles de Ta Torah avec amour. 
Baroukh Hachem leolam, amen et amen.

Que Celui qui a béni nos saints ancêtres Abraham, Itshak 
et Yaakov , Moché, Aaron, Yossef , David et Chlomo, 
bénisse notre maître et notre rabbin, Maran Rosh Yeshiva, 
que le Saint béni soit-Il le préserve, lui et toute sa famille, 
pour une longue vie, bonne et bien ordonnée, et que le 
mérite de la sainte Torah le protège lui et nous, et que 
nous méritons d'entendre beaucoup plus de paroles de 
sa Torah, et que tous ceux qui écoutent le cours puissent 
tous trouver la paix, la santé, la joie et une bonne vie 
grâce à la sainte Torah. Amen et amen.

ses annotations là-bas sur les paroles du Rema écrit que la 
source de l'interdiction de placer un livre à l'envers vient 
d'une décision précédente dans le siman 277. Qu'y a-t-il 
dans le siman 277 ? Là, il y a des lois sur l'écriture d'un 
Sefer Torah, et Maran écrit là-bas selon le Talmud (Eruvin 
page 98a) que lorsqu'un scribe écrit une bande et qu'il 
veut qu'elle sèche, il ne doit pas retourner l'écriture vers 
le bas. Et même s'il le fait pour éviter que de la poussière 
ne tombe sur l'écriture (comme l'explique Rachi là-bas), 
cela reste un acte de déshonneur, donc l'écriture doit 
être orientée vers le haut. Le Gra dit que c'est la source 
du Rema dans le siman 282 que tout livre est interdit 
d'être à l'envers. Néanmoins, on apprend de la racine de 
la question que "livre inversé" est exactement ce que les 
gens font. Ils prennent un livre et le retournent lorsque 
les pages sont sur la table et les deux couvertures sont 
en haut, c'est exactement la définition de "sefer ha'pokh" 
(livre inversé). Un autre exemple de "sefer ha'pokh" (livre 
inversé) est lorsque le toit des lettres est en haut et les 
pieds des lettres en bas, c'est ainsi dans tous les livres. 
Mais parfois, il y a des livres dans la bibliothèque dont 
la disposition est inversée, c'est-à-dire que les pieds des 
lettres sont en haut et le toit des lettres en bas, et même 
dans ce cas, il faut faire attention, car cela entre également 
dans la définition de "ha'pokh" (inverse). Il y a ceux qui 
ont un Siddour où il est écrit "lamnatzeach b'neghinot 
mizmor shir" (Psaumes 67) sous la forme d'une Menorah. 
Et il y a des Siddourim où les lettres du bas sont inversées, 
que font les gens ? Ils veulent réciter "lamnatzeach" dans 
la forme de la Menorah, donc ils retournent le Siddour, 
plaçant les pieds des lettres en haut et le toit des lettres 
en bas, et cela ne doit pas être fait. S'ils sont sur la table 
en ligne droite, il n'y a pas de problème et c'est correct. 
Mais quand ils tiennent le livre verticalement, il faut faire 
attention à ne pas faire cela. (Et pas moins que ce qui 
est expliqué dans Eruvin là-bas, même lorsque cela est 
fait pour honorer la Torah quand il est possible de faire 
autrement, c'est interdit). 

Un autre sujet qui concerne le respect des livres, le Sifté 
Cohen écrit (simän 277, sif katan 1) qu'il y a une tradition, 
connue des vrais sages, qu'il y a un ange appelé "chin 
dalet ". Que signifie "chin dalet" ? Cela signifie : שומר דפים-
gardien des pages, car celui qui laisse un livre ouvert et 
sort, oublie son étude. C'est ce que écrit le Sifté Cohen. Par 
conséquent, lorsque quelqu'un quitte le lieu où il étudie, 
il doit veiller à fermer le livre. Et Maran Rosh Yeshiva a 
dit que si quelqu'un se trouve dans une salle d'étude et 
se lève pour prendre un livre de la bibliothèque, il n'a pas 
besoin de fermer le livre, pourquoi ? Parce que selon les 
termes du Sifté cohen, cela concerne celui qui laisse un 
livre ouvert "et sort". Mais, si vous ne sortez pas et que 
vous vous trouvez dans la pièce, il n'y a pas d'interdiction 
et cela ne fait pas oublier l’étude. Maran Rosh Yeshiva a 
également dit que si quelqu'un écrit dans un cahier ses 
propres divrei Torah, cette question ne s'applique pas à 
ces mots de Torah, et vous pouvez laisser votre cahier 
où vous écrivez des résumés ou des nouveautés de lois 
ouvert. Le grand Gaon Rabbi Rehaim Mazuz, que le 
Seigneur le garde et le préserve, alors qu'il étudie, il ouvre 
de nombreux livres, et parfois quand il doit sortir de la 
pièce pendant quelques minutes, il appelle son petit-fils 
et lui dit : « lis quelques lignes de tous les livres, jusqu'à 
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Au-delà de sa dimension ésotérique, le Michkan construit par 
les Béné Israël dans le désert, renfermait de multiples allusions 
quant au regard que l’homme doit poser sur le monde et la 
diversité des défis auquels celui-ci l’expose. Ainsi à la centralité 
de la Torah, émanation de la Sagesse Divine incarnée par 
l’Arche Sainte (le Aron), répondaient la Table (le Choul’han) 
symbole de la réussite matérielle, l’Autel des sacrifices (le 
Mizba’h Ha’Olah) et l’Autel des encens (le Mizba’h HaQétoret) 
représentant la capacité de réparation de l’humanité consciente 
de son imperfection originelle, et la Ménora, incarnation des 
sept sciences en même temps que symbole des aspirations 
spirituelles universelles de l’homme. Pour le Kéli Yaqar, chacun 
de ces éléments était porteur d’une multitude de messages de 
par sa configuration même et la précision de ses mesures. 

Le Aron, nous enseigne la Torah, présentait uniquement des 
mesures «brisées»; deux coudées et demi sa longueur, une 
coudée et demi sa largeur, une coudée et demi sa hauteur. 
Le Choul’han, par-contre, comportait aussi bien des mesures 
entières que certaines autres «brisées». En effet alors que sa 
longueur et sa largeur étaient de deux coudées pour la première 
et une coudée pour la seconde, sa hauteur, en revanche, 
atteignait une coudée et demi. S’agissant du Mizba’h Ha’Olah 
et du Mizba’h HaQétoret ils ne comportaient que des mesures 
pleines; cinq coudées de long, cinq coudées de large et trois 
coudées de haut pour le premier, une coudée de long, une 
coudée de large et deux coudées de haut pour le second. 

La raison de ces différences, explique le Kéli Yaqar, tient à la 
manière dont nous devons appréhender notre relation à la Torah 
et aux richesses matérielles d’une part, et le regard que nous 
devons porter sur notre niveau spirituel d’autre part. Lorsqu’il 
s’agit de l’acquisition de la Sagesse Divine, nous devons 
toujours regarder vers le haut, être conscient du chemin qui 
nous sépare de la connaissance. Plus encore, la comparaison 
entre notre propre niveau en Torah et celui d’autres plus 
avancés doit nourrir cette frustration. C’est à ce prix que l’on 
pourra gravir les paliers de La Sagesse Divine conformément 
à l’adage de Nos Sages: «Qinat Sofrim Tarbé ‘Ho’khma-La 
concurrence dans l’étude augmente la sagesse» (Baba Batra 
21a). Ainsi les mesures incomplètes du Aron doivent éveiller 
en nous ce sentiment d’imperfection et à sa suite nourrir notre 
désir d’y remédier. 

À l’inverse, s’agissant des richesses matérielles, l’on doit 
appréhender sa condition relativement à celle que connaissent 

ceux qui sont un niveau inférieur au nôtre. Cette approche, 
en apaisant nos appétits en matière de biens matériels, nous 
permettra d’éprouver un sentiment de plénitude, sentiment 
comparable à celui eprouvé par Ya’aqov Avinou qui avait 
affirmé à Éssav, lors de leurs retrouvailles, qu’il avait tout 
ce dont il avait besoin sur le plan matériel: «Yech Li Kol» 
(Béréchit 33,11). C’est aussi le sens de l’enseignement de nos 
Sages qui affirment que le riche est celui qui sait se réjouir de 
sa part (Pirqé Avot 4,1). C’est pourquoi le Choul’han présentait 
des mesures «pleines» quant à sa longueur et sa largeur en 
référence à ce sentiment de plénitude. Pour ce qui est de la 
mesure «brisée» de sa hauteur, mesure qui était d’une coudée 
et demi, le Kéli Yaqar y décèle un autre message éthique. 
La brisure fait ici écho au devoir qui nous incombe quant 
au fait d’arriver à «brider nos passions», à savoir mettre un 
frein aux exigences du corps. C’est la raison pour laquelle le 
terme désignant l’achat du pain dans la Torah est «Chéver» qui 
signifie également briser. 

Les Autels quant à eux participaient du cheminement de 
l’homme vers l’intégrité, la Chlémout. Leur vertu expiatrice 
s’accompagnait d’un désir de réparation des manques et des 
imperfections tant sur le plan corporel à travers les sacrifices 
d’animaux sur le Mizba’h Ha’Olah que sur le plan spirituel 
à travers le rituel de l’offrande des encens sur le Mizba’h 
HaQétoret. Aussi toutes les mesures s’y rattachant étaient-
elles entières traduisant cette aspiration à l’intégrité qu’avait 
entravée la faute. 

L’approche du Kéli Yaqar met en lumière la force et l’impact 
du symbole et de l’allégorie dans l’élaboration du Service 
Divin. Chaque élément du Michkan, sa configuration, ses 
mesures strictes, son emplacement appelle l’homme à s’élever. 
Par le biais du Michkan et plus tard du Beth HaMiqdach 
chacun des membres du peuple d’Israël pouvait s’interroger 
sur l’authenticité de son engagement spirituel et la place 
qu’il accordait à chacun des enjeux qui y concourrait. Ce 
questionnement permanent frayait autant de chemins menant 
à l’harmonie au sein de son être comme un écho à l’harmonie 
régnant au sein du Michkan, lui-même miroir, selon les termes 
du Néfech Ha’Hayim, de l’harmonie profonde de la Création.

01 La symbolique du michkan : une voie vers l’harmonie
Elie LELLOUCHE 
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Un michkan bien vivant
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UN MISHKAN BIEN VIVANT

Une discussion oppose nos Maîtres de mémoire bénie 
au sujet des événements liés à la Parasha du Mishqan 
(le Sanctuaire portable qui accompagna les Hébreux 
dans le désert) et celle du Veau d’or.

D’après les Midrachim (Midrach Rabba et 
Tan’houma, rapportés par Rachi), la préparation du 
Mishqan a été ordonnée après la faute du veau d’or. 
De leur côté, le Zohar et certains commentateurs, 
tels le Ramban (Rabbi Moshé Ben Na’hman, 
1194-1270) rapportent que l’ordre de construire le 
Mishqan précéda la faute du Veau d’Or, et fit suite 
à l’épisode du Don de la Torah. Il est à noter que, 
d’après ce dernier avis, les Parashiot relatant ces 
trois événements (Don de la Torah, construction du 
Mishqan et faute du Veau d’Or) sont agencés dans le 
récit selon l’ordre chronologique. Pour autant, l’avis 
des Midrashim cités plus haut est une application du 
principe talmudique (Pessahim 6b) selon lequel la 
Torah ne suit pas toujours l’ordre chronologique des 
événements, du moment qu’il existe une nécessité à 
agir de la sorte.

Le Mishqan est avant toute chose le lieu par 
excellence de la résidence de D.ieu. La Sainteté y 
était perceptible de manière explicite aux yeux de 
tous. En réalité, le Mishqan était réellement une entité 
« vivante ». La Guémara témoigne que, s’il arrivait à 
un ustensile du Temple de devenir rituellement impur, 
les Cohanim considéraient cet accident comme plus 
difficile à vivre que d’assister à une scène de meurtre 
(Yoma 23b).

La comparaison n’est pas exagérée en ce que la 
présence d’impureté – antithèse de la sainteté – dans 
le Temple se traduisait par une certaine perte de 
vitalité. La situation était à comparer avec le statut 
d’une personne qui quitte ce monde, et qui est, par 
définition, privée de sa capacité à vivre. Le Temple 
atteint dans sa pureté était lui aussi soumis à ce 
principe.

Par ailleurs, la Guémara (Guittin 56b) relate que, 
lorsque Titus l’impie entra dans le Temple au moment 
de sa destruction, et lacéra de son épée le rideau 
placé à son entrée, il en jaillit du sang, comme pour 
symboliser que le Temple était, lui aussi, un être 
vivant.

On rapporte également la faculté du Aron HaQodesh 
(l’Arche sainte) de pouvoir non seulement se porter 
tout seul, mais également de porter ses propres 
porteurs. Le même phénomène, bien que moins 
explicite dans les écrits de nos Maîtres, s’appliquait 
à tout le mobilier en bois et aux tentes du Mishqan : 
leur poids total n’entraînait jamais leur enfoncement 
dans le sable fin du désert, comme s’il se portaient 
eux-mêmes. Or, c’est l’une des caractéristiques 
halakhiques de l’être vivant que de pouvoir « se 
porter soi-même » (Shabbat 94a).

Une question fondamentale est posée par beaucoup 
de penseurs : comment l’âme spirituelle peut-elle 
s’attacher à un corps matériel ? Où se situe le lien 

pouvant unir ces deux composantes si distinctes de 
l’être humain ?

Nos Sages nous apprennent que cette liaison s’opère 
au moyen d’une couche intermédiaire dans le corps, 
en partie présente dans le sang (Devarim 12, 23), 
qui possède la propriété de supporter le choc de la 
confrontation entre le matériel et le spirituel. Mais en 
ce qui concerne le Mishqan, qui est dépourvu de sang, 
comment une telle vitalité peut-elle trouver une emprise 
dans le bois et les tentes ? En réalité, explique le Chem 
MiChemouel (Rabbi Chemouel Bornstein,1856-1926), 
c’est l’amour profond qui animait le Peuple juif lors de 
l’appel aux dons pour la fabrication du Sanctuaire qui 
joua le rôle de cette couche intermédiaire si puissante. 
Au moment de la collecte des matières premières, 
pourtant onéreuses, qui allaient permettre la fabrication 
du Mishqan, les dons furent si nombreux et si généreux 
que Moshé Rabbénou en personne dût faire passer 
l’ordre d’arrêter de fournir de nouveaux matériaux 
pour sa construction, quelques jours seulement après en 
avoir lancé la collecte. Cet amour spontané était si élevé 
et dépassait tant les limites d’un amour dit « naturel », 
qu’il fut en mesure de créer l’âme du Mishqan, lequel 
devint dès lors le lieu où les lois naturelles n’avaient 
plus cours. C’est ainsi que le Mishqan devint un être 
vivant !

Mais d’où pouvait provenir un amour si puissant ? 
C’est sur cette question que s’opposent les conceptions 
du Zohar et du Midrach.

Pour le premier, la Parasha Terouma, qui décrit la 
construction des objets du Mishqan, suit l’épisode du 
Don de la Torah. Le peuple Juif avait à cette occasion 
atteint un niveau spirituel et prophétique jamais égalé. 
Devenue si proche de Hachem, leur âme enflammée 
s’était emplie de cet amour, qu’ils investirent 
immédiatement dans le Mishqan.

L’avis des Maîtres du Midrach est différent. L’ordre de 
construire le Mishqan et le récit du Don de la Torah 
sont séparés par l’épisode tragique de la faute du Veau 
d’Or. Mais paradoxalement cet épisode forma cette 
âme qui habitera le Mishqan. C’est précisément le 
profond sentiment de repentir, et la volonté de réparer 
qui animèrent le Peuple juif, et l’élevèrent à un degré 
de proximité avec Hachem supérieur encore à celui 
acquis lors du Don de la Torah.

Seul cet épisode était spécifiquement capable de placer 
le Peuple au niveau le plus parfait des Baalei Techouva 
(parfaits repentants) qui, à certains égards, peuvent 
être considérés plus proches de Hachem que les Justes 
Parfaits (Berakhot 34b).

C’est dans cette optique, parmi d’autres, qu’il est 
possible de comprendre la discussion opposant le 
Midrach au Zohar HaQadoch.

Ephraïm REISBERG
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VINGT PLANCHES AU NORD ET HUIT A L’OUEST

« Ils Me feront une maison de Qedousha et Je résiderai au 
milieu d’eux »

Shemot 25,8

Le Midrash nous rapporte, à la manière savoureuse de nos Sages 
de mémoire bénie, le dialogue entre Ha Qadosh Baroukh Hou et 
Moshé Rabbénou (Shemot Rabba 34,1) :

« Quand Ha Qadosh Baroukh Hou a ordonné d’ériger le Mishkan, 
Moshé a questionné : ‘’La Gloire de Hashem emplit les mondes 
supérieurs et inférieurs, et Il demande qu’on Lui bâtisse un 
Mishkan ?’’ Il vit aussi que le roi Shelomo édifierait plus tard 
le Temple, bien plus vaste que le Mishkan du désert, et qu’il 
dirait alors : ‘’Mais est-ce qu’en vérité D.ieu résiderait sur la 
terre ? Alors que le ciel et tous les cieux ne sauraient Te contenir, 
combien moins cette maison que je viens de construire !’’ (I 
Mélakhim 8,27). Moshé s’est dit : ‘’Si Shelomo pourra faire un 
tel commentaire au sujet du Temple […] son observation devrait 
s’appliquer davantage encore à celui-ci !’’ HaQadosh Baroukh Hou 
lui répondit : ‘’Mes pensées ne sont pas tes pensées ! Tu mettras 
vingt planches au nord et vingt au sud, […] et Je descendrai et 
concentrerai Ma Présence dans un espace d’une coudée sur une 
coudée !’’ »

Ce Midrash met en évidence le paradoxe essentiel de toute notre 
existence, et en vérité de toute destinée humaine, dans sa relation 
avec la transcendance.

Le problème est posé dès le premier verset de la Torah : « Au (ou 
par, ou avec un) commencement, Éloqim créa le ciel et la terre. » 
(Bereshit 1,1)

Comment un Être infini et immuable dans Sa parfaite unité, « sans 
corps ni forme de corps » comme l’enseigne Rambam, a-t-il pu 
créer un monde matériel et fini, où nos sens perçoivent tant de 
multiplicité ?

Plus encore, comment un tel Être peut-Il se manifester dans 
Sa création par des attributs qui témoignent d’apparents 
changements ? Que signifient des expressions comme « la colère 
de D.ieu », Sa « jalousie », Son « amour », Sa « bonté », sentiments 
et émotions qui, chez une créature humaine, se manifestent par 
des modifications parfois radicales.

Nos Maîtres ont donné différentes réponses à ces questions très 
difficiles. Dans son Moré Nevoukhim (le « Guide des égarés »), 
Rambam explique en détail chacun des anthropomorphismes dont 
la Torah fait usage (la face, la main, l’œil, l’arrière...) comme des 
métaphores destinées à faire saisir une idée.

La pensée de la Kabbale moderne, issue du Zohar haQadosh et de 
l’enseignement du Arizal a été reprise par des auteurs plus récents, 
comme le Nefesh ha’Haïm (côté lituanien) ou le Tsema’h Tsedek 
(version ‘Hassidout). Il y a des différences significatives dans 
leurs approches mais leur but est le même : expliquer le passage 
a priori incompréhensible entre l’Infini divin (le Or ein Sof, la 
lumière infinie) et la finitude de Sa Création.

Quels que soient leurs efforts, qui sont merveilleusement utiles, 
ne serait-ce que pour approfondir et renforcer notre Émounah, la 
capacité intellectuelle de l’être humain se heurte à une impasse.

Celle-là même qu’exprime Moshé dans le Midrash : comment 
l’infini peut-il entrer dans le fini, comment ce qui est qadosh, c’est-
à-dire précisément séparé du fait de sa nature spirituelle, peut-il 
s’associer à des objets matériels, fussent-ils aussi prestigieux et 
coûteux que l’or, l’argent, ou le bois de cèdre (Shemot 25,3-5) ?

« La matière, enseigne Rambam, est un grand voile qui nous 
empêche de percevoir la divinité telle qu’elle est, fût-ce même 
la matière la plus noble […], et à plus forte raison cette matière 
obscure et trouble qui est la nôtre. » (Guide, 3,9)

Le prolongement, presque évident, c’est la question de 
l’association d’une âme spirituelle à un corps matériel. Un 
Midrash compare la Néshama à une princesse obligée de quitter 

le somptueux palais de son Père et la vie qu’elle y menait, entourée 
du luxe le plus raffiné, pour vivre dans une masure délabrée auprès 
d’un homme sale et grossier.

Ce mariage est impossible.

À moins d’un miracle.

C’est le sens de la bénédiction que nous disons après la satisfaction 
des besoins naturels : « Rofé khol bassar oumafli la’assote » (Qui 
guérit toute chair et accomplit des prodiges). De quel prodige s’agit-
il ? Du « simple » fait de maintenir ensemble l’âme et le corps !

Il en va de même du Mishkan. Il y faut en effet un prodige.

Mais ce prodige est conditionné : « La proximité protectrice et 
bénissante de la Shekhina, écrit le Rav Shimshon Raphael Hirsch, 
n’est pas simplement le fruit de l’édification et de l’entretien correct 
du Sanctuaire, mais ne peut être obtenue qu’avec la sanctification de 
toute notre vie privée et publique » qui doit être consacrée à l’étude 
et à l’accomplissement de la Torah.

Tâche immense, proprement impossible, quotidienne du Juif : 
associer le Saint et le profane, en restant conscients de leur 
distinction.

Mariage permanent, invraisemblable, célébré à chaque instant 
de la vie juive. Depuis le moment où nous mettons en premier la 
chaussure droite, jusqu’à la récitation du Shem’a Israël avant de 
dormir.

Et le miracle le plus extraordinaire est sans doute celui-ci : c’est à 
notre portée !

La Pessikta éclaire cette « sortie de crise » :

Moshé commence par les mêmes questions, mais les réponses 
diffèrent quelque peu :

Ha Qadosh Baroukh Hou répond : « Je ne demande pas [un Mishkan] 
à Ma mesure, mais à la mesure de leurs capacités : tu mettras vingt 
planches au nord et huit à l’ouest. »

Chacun n’est tenu de faire que ce qui est en son pouvoir, commente 
le ‘Hafets ‘Haïm. De même, le plus sage des hommes a dit : « Tout 
ce que tes propres moyens permettront à ta main de faire, fais-le ». 
Selon, tes moyens, sans plus !

Le Rav Hirsch définit la Qédousha comme « liberté absolue de 
l’Être ».

Une telle liberté, on le comprend, ne peut être attribuée qu’à D.ieu, 
dont la Volonté et l’action sont une seule et même chose.

Mais voilà que dans Son immense bonté, Il nous fait partager une 
part de cette liberté, de cette Sainteté.

Notre vocation n’est donc pas celle des « êtres pour la mort », que 
décrivait certain philosophe allemand, qui voulait réduire toute 
l’humanité à un ‘Essaw affamé, incapable de sortir de l’angoisse de 
la faute : « Voici, je marche à la mort ! » (Bereshit 25,32)

Notre vocation est celle des êtres pour la vie et la liberté « Wayotsi 
ete ‘amo Israël mitokham le’hérout ‘olam » (Il a fait sortir son 
peuple Israël du sein [de l’Égypte] pour une liberté éternelle!)

Amos KAVAYERO
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CE FEUILLET D’étude EST OFFERT A LA MéMOIRE DE éLICHA BEN YA’ACOV DAIAN

« Parle aux enfants d’Israël, ils prendront pour Moi une 
offrande prélevée »

Shemot 25,2

« Ils feront pour moi un Miqdash, Je résiderai au milieu d’eux »

Ibid. 25,8

Le Midrash Rabba demande quelle commission a reçu celui a 
négocié la transaction qui nous a conduits à accepter la Torah. Le 
visage (panim) de Moshé Rabbénou se mit à rayonner (Shemot 
34,29), au point qu’il dut le voiler, répond le Midrash.

Que signifie cette brillance du visage ? Un tel rayonnement peut 
manifester une joie spirituelle profonde. Plus encore, le mot 
« panim » ayant le double sens de visage (apparence extérieure) 
et d’intériorité (essence), la « commission » accordée à Moshé 
témoigne de ce que nous avons acquis en recevant la Torah : 
l’accès à une dimension spirituelle supérieure, intérieure aussi bien 
qu’extérieure.

Le Midrash continue : Parfois, un objet est vendu et le vendeur lui-
même est inclus comme objet de la vente. Dans ce cas, Hashem a dit 
au Bnei Israël : « Je vous ai transféré la propriété de Ma Torah. Je 
viens avec elle, comme une part de la transaction comme il est écrit 
‘’Weyiq’hou li’’ (habituellement traduit par : ‘’Ils prendront pour 
Moi’’ et que le Midrash comprend ici : ‘’et ils M’acquerront’’). »

Ce que dit ce Midrash, enseigne le Sfat Emeth, c’est que lorsque nous 
avons accepté la Torah, Hashem Lui-même a fait également partie 
de la transaction. Cette idée met en évidence un grave problème 
et une merveilleuse opportunité. Le problème, c’est qu’un Juif qui 
s’efforce d’accomplir la Torah et les Mitsvot peut facilement oublier 
que Hashem Lui-même est une part de la transaction. Il manque alors 
la relation personnelle qu’il devrait entretenir avec son Créateur. 
Inversement, l’opportunité consiste en un approfondissement de 
cette relation : Hashem nous a fait savoir qu’il est disponible, et 
qu’en acceptant la Torah, Il vient avec elle, comme un sublime 
couronnement. Ashrénou ! Quel n’est pas notre bonheur !

La Torah, poursuit le Sfat Emeth, nous est donnée à raison de la façon 
dont nous nous sommes préparés à la recevoir. Et malgré la crainte 
que nous inspire la majesté divine, la relation que nous avons avec 
Lui dépend entièrement de nous. Cette idée ne va certainement pas 
de soi. Pour vivre avec une telle réalité, il faut cultiver un puissant 
« bita’hon » (confiance). Comme le dit le Psaume (37,3) : « Aie 
confiance en Hashem et fais le bien. » Rashi rattache ce verset à la 
Parnassa (Ne dis pas : « Si je ne vole pas et n’extorque pas, ou si 
je fais des dons aux pauvres, de quoi pourrai-je vivre ? ») Mais le 
Sfat Emeth cite le Zohar pour qui le principal domaine dans lequel 
s’exerce cette confiance, c’est la ‘Avodat Hashem ! Cela signifie 
que nous devons avoir confiance en cela que D.ieu  nous aidera à 
Le servir.

Le Sfat Emeth semble ici se contredire : il nous enseigne en premier 
lieu que notre relation avec Hashem dépend entièrement de nous. À 
présent, il dit que c’est sur Hashem que nous devons compter, car 
c’est Lui qui nous aidera à Le servir comme il convient !

En vérité, à l’instar des Sages de toutes les générations, il ne craint 
pas les paradoxes et les contradictions apparentes. Il en propose 
immédiatement d’autres : Émet (la vérité, ce qui est apparent et 
révélé de manière explicite), est associé à Émounah (la foi, ce que 

nous acceptons en confiance). Et encore : « Ils feront pour Moi un 
Miqdash ». Le mot Miqdash partage sa racine avec Qadosh, qui 
indique la séparation radicale entre D.ieu et l’homme. Et cependant, 
le verset continue ; « Et Je résiderai au milieu d’eux » ! 

En réalité, Émet et Émounah ne s’excluent pas mutuellement, 
et forment au contraire, en se combinant, une sorte de spirale 
ascendante. Une personne initie ce processus par la foi. Elle accepte 
en confiance, sans preuve décisive, que toute existence provient de 
D.ieu. Cette perspective se trouve renforcée par le Émet, lorsque la 
personne peut percevoir l’Omniprésence de Hashem. Plus grande 
est la foi, plus grande la perception de la Vérité. Reconnaissant 
HaQadosh Baroukh Hou comme la source de toute existence, elle 
perçoit la Sainteté de la Création, et dans le même mouvement, elle 
fait à la Présence divine une plus grande place dans le monde : « Je 
résiderai au milieu d’eux » !

Il peut exister aussi, D.ieu nous en préserve, une interaction 
négative. Si une personne refuse a priori (et là aussi sans preuve) 
l’idée que Hashem est la source de toute existence, sa vision de la 
vie s’en trouvera obscurcie, rétrécie, et son accès à la Vérité fermé 
(même s’il étudie la Torah, qui est Émet par excellence, car il est 
vain d’étudier avec un tel a priori).

C’est une relation analogue, poursuit le Sfat Emeth, qui lie le 
Shabbat aux autres jours. Pendant la semaine, nous avons besoin de 
la Émounah. Et à raison de l’intensité de notre Émounah pendant les 
jours de la semaine, Hashem nous donne accès au Émet le Shabbat ! 
La Émounah est au Émet ce que les jours de la semaine sont au 
Shabbat...

Nous savons que le Shabbat est désigné comme « Me’en ‘Olam 
haba », une ressemblance du monde à venir. Cela signifie que le 
Émet auquel nous avons accès le Shabbat est un avant-goût de la 
Vérité qui nous sera révélée, avec l’aide de D.ieu, dans le Monde 
à venir.

D’où l’importance capitale de l’étude de la Torah le Shabbat. 
Le Nefesh ha’Haïm écrit (4,21) : « ‘Hazal enseignent : Heureux 
l’homme qui a des paroles de Torah, qui s’assoit et lit, et révise 
d’une manière humble et tranquille. »

Où cette personne doit-elle résider ? Avec D.ieu, comme il est dit : 
« Il demeure sous la sauvegarde du Très-Haut, et s’abrite à l’ombre 
du Tout-Puissant ».

De la même manière qu’ils se font uniques et solitaires dans ce 
monde-ci, ils séjournent seuls avec D.ieu [dans le monde futur].

DE LA CONFIANCE ET DE LA VERITE
Yo’hanan NATANSON
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“Parle aux Béné Israël, et qu’ils prennent pour Moi un prélèvement, de tout homme que son cœur 
motivera…” 

Le midrach nous dit : « lorsque les Béné Israël firent devancer “Naassé” à “Nichma”, l’action à la 
compréhension, Hakadoch Baroukh Hou leur demanda immédiatement de prélever la dîme. » 

Explication : Hakadoch Baroukh Hou ordonna aux Béné Israël de 
Lui construire une résidence afin qu’Il réside parmi eux. Cependant, 
la présence divine n’est possible au sein du peuple que s’il 
s’enflamme d’amour pour Hachem et désire ardemment qu’Il 
réside parmi eux. Et c’est à ce sujet qu’il est dit : « de tout homme 
que son cœur motivera, vous prélèverez la dîme », et c’est parce 
que le prélèvement a été donné à un moment où les Béné Israël se 
sont enflammés pour Hachem qu’ils purent alors construire avec 
cette dîme un endroit adapté à la présence divine. » 

Voici l’explication du midrach qui dit : « lorsque les Béné 
Israël prirent sur eux d’accomplir la Torah sans condition, c’est-à-
dire de respecter les mitzvot avant même de savoir quelles étaient 
leurs teneurs, mûs par un amour d’Hachem inconditionnel, et prêts 
à accomplir tout ce qu’il leur serait demandé, Hachem leur dit à ce 
moment-là : « vous prélèverez la dime » afin qu’ils donnent avec 
ce même amour pour la construction du sanctuaire. 

En général lorsque l’on veut que des gens participent à une bonne cause, on commence par leur 
expliquer à quoi va servir leur argent, et l’importance de la cause, et ainsi cela va les inciter à apporter leur 
contribution. Mais pour le prélèvement de la construction du sanctuaire, Hakadoch Baroukh Hou dit : « et 
ils prendront pour Moi la dîme ». Autrement dit Hakadoch Baroukh Hou leur a d’abord demandé 
l’argent et seulement ensuite, il est dit : « ils Me feront un sanctuaire », avec tous les 
détails de sa construction et de l’utilisation de tous les dons.  

En fait les Béné Israël étaient tellement enflammés d’amour pour Hachem, 
qu’il n’y avait aucun besoin de leur expliquer les tenants et les aboutissants de 
leurs dons, car même avant qu’ils sachent ce qu’il adviendrait de leur argent, 
ils étaient prêts à Lui donner tout ce qu’ils possédaient, et ils se réjouirent 
d’autant plus de pouvoir accomplir la volonté d‘Hachem qui consistait à 
donner de leur argent. 
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« C'est là que je te donnerai rendez vous, 
et je te parlerai » (Chémot 25;22)

Rachi explique : « Quand Je te donnerai un rendez vous 
pour te parler, c'est cet endroit là [le Michkane] que je 
désignerai comme lieu de rencontre pour venir t'y par-
ler. »
Bien que Moché Rabénou, le plus grand des prophètes 
fut connecté constamment avec le Tout Puissant, de 
ce verset nous voyons qu'Hachem a tout de même fixé 
un lieu et temps spécifique pour parler avec Moché.
En ce qui nous concerne, bien qu'il soit possible de se 
tourner et implorer Hachem à chaque instant, un temps et 
un lieu spécifiques ont été fixés pour la Téfila. En l'absence 
du Beth Hamikdach, ce lieu en question n'est autre que la syna-
gogue, que l'on nomme aussi « Mikdach Méate Le petit sanctuaire . 

Comme il est enseigné dans la Guémara (Méguila 29a), Hachem assure 
au prophète Yé'hézékel que durant l'exil il y aura tout de même un « petit 

sanctuaire », comme il est dit (Yé'hézékel 11;16) « J'ai cependant 
été pour eux un petit sanctuaire ». Et Rabbi Its'hak explique 

qu'il s'agit des synagogues et salles d'études de Babel qui 
sont considérées comme des Beth Hamikdach minia-
tures.
Le Rav Pinkus Zatsal (Parachat Behar) nous avertit de ne 
pas déprécier la valeur de la synagogue, car sa sainteté 
est aussi grande que celle du BethHamikdach. Et le Rav 

explique cela par la parabole suivante : il y a plusieurs 
années pour écouter de la musique il fallait s'équiper 

d'une installation complète pour faire marcher un disque 
vinyle, puis est arrivée la cassette qui a considérablement 

réduit l'appareillage. Il y a eu ensuite la révolution du baladeur 
(walkman), puis le compact disque (CD).  Suite p3

N°232 

L a paracha commence par : « Et vous prendrez pour Moi un prélève-
ment… ». Il s’agit de donner de ses deniers aux choses saintes. 
C’était un prélèvement non obligatoire. Chacun pouvait donner de 

l’or, de l’argent, du cuivre, etc., afin d’ériger le sanctuaire. Les commenta-
teurs se sont penchés sur une énigme du verset. Ils demandent pourquoi 
est écrit : « et vous PRENDREZ… », alors que le verset aurait dû mention-
ner : « et vous DONNEREZ » ! En effet, lorsqu’on sort sa CB pour faire un 
virement à une bonne œuvre , on ne prend pas, mais on DONNE de son 
argent à la Mitsva. 
Donc, pourquoi le verset mentionne le verbe prendre à la place de don-
ner ? La réponse que je vous propose sera intéressante, pas 
seulement pour les fins linguistes, mais aussi pour tout 
un chacun. 
Le Gaon de Vilna répond d’après une Michna dans 
le Pirké Avoth (6.9). Cet enseignement n’est pas 
forcément réjouissant, mais exprime une don-
née de base du judaïsme : « Au moment de la 
mort d’un homme, ce n’est pas son argent ni 
même ses pierres précieuses qui accompa-
gneront l’homme à sa dernière demeure. 
C’est seulement la Tora et les bonnes actions. 
» C’est à dire que cet enseignement plusieurs 
fois millénaire dévoile une vérité fondamentale 
de la vie : l’homme n’est pas éternel, et surtout 
lorsque son âme partira pour des mondes spirituels – 
qu’on espère meilleurs , c’est juste la Tora et les hqu’il 
amènera avec lui. 
Donc les actions cotées à la Bourse, son duplex à Paris, ou encore sa belle 
auto cabriolet rouge, tout cela restera sans propriétaire jusqu’au moment 
où sa descendance trouve un accord (des fois, cela se produit…) pour un 
partage équitable… Donc rien ne le suivra dans le monde à venir, si ce 
n’est la Tora qu’il aura apprise lors des cours du soir, la pratique du Chab-
bath, les enfants qu’il a envoyés au Talmud Thora, et ses bonnes actions, 
comme l’aide aux Yechivoth et Collelim, à la veuve et à l’orphelin. La liste 
n’est pas exhaustive... Donc, explique le Gaon, lorsque « je donne au 
Sanctuaire », finalement c’est la seule chose que je prends véritablement 
avec moi, POUR TOUJOURS. Car, en donnant pour la Mitsva, ce mérite 
restera gravé pour toujours dans le ciel à mon crédit. C’est pourquoi le 
verset mentionne : « Vous prendrez pour Moi de l’or et  de l’argent. »
Cette profonde explication nous éveillera à avoir un nouveau regard sur 
l’argent. En effet, dans ce grand monde, pour une bonne partie de l’hu-
manité, l’argent est symbole de réussite, de pouvoir et d’honneurs… Or, 
la Tora nous enseigne son contraire! L’argent n’a pas de valeur en soi, 
mais tout dépendra de ce qu’on en fait, pour des choses spirituelles ou 

non. La preuve c’est qu’un paysan de Bretagne peut toucher le gros lot 
du loto ou qu’un vendeur de cacahuètes du profond Kansas peut devenir 
président des USA. Donc ce ne sont pas des valeurs qui marquent l’éléva-
tion intrinsèque d’une personne. Mais c’est la Tora / Hachem qui octroie 
à l’homme sa vraie valeur, puisque le prophète dit : « J’ai créé », dit Ha-
chem, « ce monde pour Mes honneurs. » C’est à dire que la vraie valeur, 
c’est servir son Créateur. Intéressant, non ?
On finira par une courte anecdote au sujet d’un des grands donateurs du 
Clall Israël de ces dernières décennies, le milliardaire canadien Moshé 
Reichmann zal. Lorsqu’il disparut il y a quelques années, il laissa deux 

testaments. Il demanda d’ouvrir le premier, juste avant son 
enterrement, et le second pour les chlochim, trente 

jours après. Donc, juste avant que le cortège ne 
parte vers le cimetière de la communauté, le fils 

aîné ouvrit devant toute la famille l’enve-
loppe. Il lit les dernières injonctions du père, 
et le dernier alinéa demandait à ses enfants 
de l’enterrer avec ses chaussettes… Les fils, 
étant des hommes orthodoxes, furent tous 
très dépités devant une telle demande. 
D’un côté, il fallait faire au plus vite, car il y 

a une Mitsva d’enterrer dans la même jour-
née. D’un autre côté, il fallait honorer la der-

nière volonté du père. Ils demandèrent l’avis de 
la ‘Hévra Kadicha, s’ils acceptaient que le mort soit 

enterré avec ses chaussettes. La ‘Hévra Kadicha fut 
gênée d’une telle demande, mais comme elle provenait d’un 

des plus grands donateurs du monde des Yechivoth, alors ils se tournè-
rent vers le rav de Toronto. Ce dernier demanda l’avis d’éminents rabba-
nim d’Israël. On lui répondit qu’il n’en était pas question ! Le corps doit 
être enseveli sans aucun habit, si ce n’est le linceul blanc. Les fils acceptè-
rent la position des rabanim. Comme quoi on peut être immensément 
riche et écouter la voix des érudits. Et le cortège prit la route vers le cime-
tière local. Un mois plus tard, la famille se réunit de nouveau pour faire 
les Chlochim. Tout le monde attendait de savoir ce qui était marqué dans 
la seconde enveloppe. Un des fils ouvrit ce testament. Il lit devant 
l’assemblée : « Je sais, mes enfants, que vous ne pourrez pas m’enterrer 
avec mes chaussettes. J’ai voulu uniquement vous faire comprendre que 
même un des hommes les plus riches du monde ne peut emporter avec 
lui ses chaussettes ! » Fin de l’anecdote véritable. Question à 1000 dol-
lars : d’après vous, alors avec quoi Reb Moshé Reihman est il monté au 
ciel ? Avec ses buildings de Manhattan, ou la Tora qu’il a soutenue ?

Rav David Gold  

La Daf de Chabat
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Rire…
Un homme connu pour son avarice, se ballade avec son fils sur les bords 
de torrent. Soudain il glisse, et tombe dans un précipice. Dans sa chute, il 
arrive à s'accrocher à une branche, sous laquelle il y a 10 mètres de vide. 
Un passant se précipita pour le sauver, et lui dit « Vite ! Vite ! Donnez
moi votre main Monsieur ! »
Agrippé à la branche, il refuse de tendre sa main
Le sauveteur, insiste, et lui crie :  « N'ayez pas peur, 
donnez moi votre main Monsieur !! Donnez la !! »
Mais rien à faire, tenace, il refuse encore une fois.
Le sauveteur reviens à la charge : « mais Mon-
sieur, ce n'est pas sérieux, donnez moi votre ma 
main, vous allez mourir, allez y !! »
Entêté, il refuse, et sous la fatigue, il craque et 
lâche...
Désolé, le sauveteur se tourne vers son fils lui 
affirmant qu'il avait tout essayé et ne comprend 
pas l'attitude de son père.
Le fils lui répond qu'il ne fallait pas dire à son père 
avare « donnez votre main », mais « prenez ma 
main... »

 ...et grandir
La Paracha commence par les mots suivants:"vayiqrehou li terouma/ Ils 
prendront pour Moi une offrande prélevée" 
Logiquement il aurait dû être écrit: « et qu'ils donnent pour moi une 
offrande. », et non pas « et qu'ils prennent pour moi une offrande/ 
don ».

En fait ce qu'Hachem nous demande c'est de prendre 
une part de ce que l'on a reçu de Lui et de Lui cé-
der en retour. Ainsi de cette manière on réveille 
en nous cette conscience de rendre à Hachem ce 
qui Lui appartient et ce avec cœur.
Dans le monde il existe deux catégories de per-
sonnes les "preneurs" et les "donneurs " c'est à 
dire qu'il y a ceux qui constamment tirent la cou-
verture vers eux. Leur seul souci est toujours pren-
dre ou recevoir. Et il y a ceux qui ne pensent qu'à 
donner à l'autre. A chacun de nous de choisir 
notre camps. Une chose est certaine c'est qu 'on 
ne peut être que, ou donneur,ou preneur. Alors, 
faites attention de ne pas vous faire « prendre » 

au piège...  « Donner »

« Et ils Me construiront un Sanctuaire, pour que Je réside au milieu 
d’eux. » Chémot (25 ;  8)

R achi nous explique, à propos de ce verset, que les Bnei Israël 
devaient construire un Sanctuaire à l'intention de Hachem.
Mais alors la fin du verset est surprenante ! En effet il est écrit : 

« Je réside au milieu d’eux » (des Bnei Israël), or selon l'explication de 
Rachi il aurait dû se terminer par : « Je réside au milieu de lui » (du 
Sanctuaire).
Le Yalkout Chimouni nous enseigne que Moché Rabénou 
s'est effrayé en entendant cet ordre de Hachem de 
construire une « résidence » pour Lui. Il L’interro-
gea donc de cette façon : « Maître du monde, il 
est écrit : « Le ciel et tous les cieux ne pour-
raient Te contenir »  et Tu ordonnes de cons-
truire un sanctuaire ? » Hachem lui  répondit :
« Ce n’est pas comme tu le penses, vingt 
planches du côté Nord, et vingt planches du 
côté Sud et huit à l'Ouest et Je descendrai et 
limiterai la Chékhina ici bas comme il est 
écrit : « C’est là que Je te donnerai rendez
vous. »
Les commentateurs expliquent que ce ver-
set contient un double sens : le sens simple, 
qui est l'ordre de Hachem de construire le 
Michkan, et le deuxième qui explique le pluriel 
de la fin du verset « au milieu d'eux » et nous 
apprend que Hachem veut résider à l'intérieur de 
nous mêmes, et plus précisément dans notre cœur.
Comment expliquer que le Maître du Monde qui con-
trôle et gère chacun des pas et gestes de toute créature 
sur terre, nous demande de lui construire une Résidence ? 
Que voulait Il en faire ?
Le Midrach nous relate l'histoire d'un Roi qui maria sa fille unique, et 
demanda en faveur à son gendre, de lui réserver une pièce où il pourra 
rendre visite à sa fille de temps en temps.
De la même façon Hachem, qui a marié sa Torah aux Bnei Israël, désire 
tout de même garder une proximité avec elle, et pour cela, il nous de-
mande de Lui édifier un Sanctuaire, afin de lui accorder une place dans 
notre quotidien. C’est ce que nos Maîtres appellent Hachraat Hachékhi-
na.

Hachem est partout, sauf dans une petite partie de notre corps : notre 
cœur. Le cœur ne réserve de la place qu’à celui qui y est invité par son 
propriétaire. 
Le Rav ‘Haïm de Vologzin explique dans son ouvrage Roua’h ‘Haïm, que 
lorsqu'un artisan conçoit un verre, plus il creuse et affine la matière 
brute de base, plus ce verre pourra contenir de liquide.

Jusqu'à preuve du contraire, il est très difficile, voire impos-
sible de remplir un objet plein. 

Il en est de même pour l'homme : pour que Ha-
chem puisse résider en lui, il devra lui faire de la 

place, et pour cela creuser, s'affiner. 
Comme nous enseigne Rabbi ‘Hanina: 

« Tout est dans les mains du Ciel, sauf la 
crainte du Ciel » 
La crainte, l'amour, proviennent du 
cœur. Hachem est tout à fait capable 
de diriger le cœur de l'homme, mais 
c’est notre rôle de nous travailler, 
pour faire grandir notre crainte et 
notre amour.
Comment parvenir à cette crainte, 
comment pouvons nous raffiner notre 

cœur pour que celui ci devienne le 
réceptacle de la Chékhina ?
La réponse se trouve dans le début de 

notre verset, « Et ils me construiront un 
Sanctuaire », cela signifie : être occupé à 

faire Torah et Mitsvot, jusqu'à ce que soit 
reconstruit le Beth Hamikdach qui a été détruit.

Il faut pour cela fréquenter avec le plus grand res-
pect les petits Sanctuaires dont nous disposons aujour-

d’hui : les Synagogues, Yéchivot et autres centres d'étude de la 
Torah, qui sont pour ainsi dire des annexes du Beth Hamikdach. 
Chaque mot de Limoud ou de Téfila,  nous permettra de nous élever et 
d'être plus proches de Hachem afin qu'Il puisse pénétrer en nous.
Le Beth Hamikdach sera reconstruit lorsque chaque Juif l'aura édifié en 
lui et qu’il offrira à Son Créateur une place suffisante en son cœur, il 
n'existera en nous que si nous le désirons. 

TOUS LES 
SOLDATS 
BLESSÉS 
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Toutes ces réductions de format, non pas réduit la qualité du son et du 
morceau choisi. De ce fait, on comprend bien que chaque synagogue est 
une parcelle du Beth Hamikdach.
Et la Guémara (Berakhot 6a) atteste au nom de Aba Binyamin que la 
Téfila d'une personne n'est écoutée que dans une synagogue. Comme il 
est dit "Tourne Toi Ô Eternel pour écouter le chant et la prière que Ton 
serviteur prie devant Toi en ce jour".
Quel est ce lieu de chant? La synagogue, là bas, sera formulée la Téfila.
Après avoir vu la grandeur de ce lieu, voyons maintenant l'importance 
du temps.
La première notion que la Torah écrite vient nous enseigner est celle du 
temps comme il est écrit : « Vayéhi erev vayhi boker, Un jour ». De la 
même manière, la Torah orale commence avec cette même notion du 
temps, comme il est dit : « Méémataï Korim ét Chéma  à partir de quand 
pouvons nous lire le Chéma ». Enfin le Choul'hane Aroukh commence lui 
aussi son œuvre avec cette notion du temps et l’heure du lever.
Cela vient nous délivrer un message primordial dans notre Avodat Ha-
chem (service divin) que l'accomplissement des Mitsvot est indissociable 
de la notion du temps. Il est un temps pour porter le talit, mettre les 
téfiline, confectionner la matsa, accueillir Chabat, lire le Chéma, deman-
der la pluie....
Nous prions trois prières chaque jour, ainsi qu'il est dit (Téhilim 55 ;18): 
« Le soir, et le matin, et à midi, je médite et je me lamente; et Il enten-
dra ma voix. » Qui a institué ces prières? Ce sont les patriarches Avra-
ham, Its'hak et Yaakov qui les ont institués. Chacune de ces prières est 
fixée à un temps précis que l'on ne peut ni retarder ni devancer.
Dans la Guémara (Berékhot 7b) il est rapporté le fait suivant : Rav 
Na'hman était affaibli et ne venait pas à la synagogue. Rabbi Its'hak lui 
dit: pourquoi le maître ne vient il pas à la synagogue afin d'y prier? II lui 
répondit: Je ne peux pas, car je suis faible.
II rétorqua: Que le maître rassemble dix personnes et il priera ainsi avec 
un minyane/quorum.
II répondit: C’est trop de dérangement.
Rabbi Its'hak continue son questionnement: que le maître demande à 
l'officiant de le prévenir lorsque l'on commence à prier à la synagogue.

II demanda: Pourquoi tout cela?
II répondit: Voici ce qu'a dit Rabbi Yo'hanane au nom de Rabbi Chimone 
bar Yo'haï: Que signifie (Téhilim 69 ;14): "Mais, pour moi, ma prière 

s'adresse à toi, Éternel, en un temps agréée."
Quand est le "temps agréé"?  C'est lorsque la communauté est en 
prière."
Après tous ces enseignements, chacun de nous pourrait se demander 
comment puis je arriver en retard à la synagogue, et arriver quand bon 
me semble ?
La Téfila a un temps et un lieu pour être écoutée et agréée. C'est un 
rendez vous fixé avec Hachem, et y arriver en retard, c'est affront pour 
le Tout Puissant. Lorsque nous avons un rendez vous chez le médecin, la 
banque ou autre, arrive t on en retard ? Non ! Nous arrivons même en 
avance, pour être bien sûr de ne pas rater ce rendez vous tant attendu.
Dans la Synagogue « Lederman », là où prie notre maître Rav 'Haïm Ka-
niewski, un fidèle arrivait régulièrement en retard pour la Téfila. Des fois 
deux minutes, parfois cinq, dix... Une fois le Rav lui fit la remarque, et lui 
expliqua l'importance d'arriver à l'heure à la Téfila. Il écouta attentive-
ment le Rav, et répondit magistralement que l'essentiel était tout de 
même de venir, même quelques minutes après le début.
Quelques semaines passèrent, lorsque ce même fidèle se rendit au do-
micile du Rav pour lui dire que sa boutique avait pris feu. Déconcerté, il 
expliqua au Rav que les pompiers n'étaient pas arrivés à temps pour 
neutraliser l'incendie. Sous la colère, il se plaignit au capitaine de la ca-
serne, de leur négligence et des conséquences graves de ce retard. Mais 
lorsque le capitaine lui répondit avec nonchalance que « l'essentiel était 
tout de même de venir, même quelques minutes après le début », j'ai 
compris le sermon du Rav.
Si nous aussi voulons des yéchouot/délivrance qui arrivent en temps, 
efforçons nous d'arriver à l'heure.
Le mot “מזל” Mazal (destiné), est composé de trois lettres : “מ” mèm, 

”ז“ zayine, “ל” lamed. Le mèm fait référence au MAKOM lieu, le zayine au 
Zmane temps et le lamed au Lachone langue.
Si nous nous trouvons au bon endroit, à la bonne heure et que nous 
adressons de bonne Téfilot, alors Hachem « organisera » une bonne 
destinée, un Mazal tov !
Plus que jamais notre peuple a besoin en ces temps difficiles de la prière 
de chacun "en temps et en heure", pour précipiter la venue du Machia'h 
et de mériter de voir la rédemption finale. Amen

L e corps est constitué d'un système musculaire. Le cœur, les pou-
mons, l'intestin grêle et le côlon, en font partie, mais sont des 
muscles involontaires (non contrôlables).

Comment fonctionnent les organes internes : les poumons, le foie, le 
cœur, la vésicule biliaire, l'estomac, l'appendice, le pancréas, l'intestin 
grêle et le gros intestin ? Ce sont des muscles involontaires 
(que nous ne pouvons contrôler) qui se contractent et 
se détendent, sans que nous ayons de prise sur 
eux. Il semblerait qu'il nous soit impossible 
d'influencer et de renforcer ces muscles, 
mais on remarque que les exercices prati-
qués sur les muscles volontaires ont un 
effet sur les muscles involontaires des 
organes internes.
Il est recommandé de faire régulière-
ment un exercice, très efficace que 
nous faisons précéder de quelques 
mots d'explication. La pression à l'inté-
rieur du ventre est la ceinture centrale 
qui met tous ces organes en mouvement. 
Quand la pression est relâchée, le système 
est moins puissant. L'exercice à pratiquer pour 
renforcer les muscles des organes internes, est de 
rentrer le ventre. Faites le maintenant, cela ne vous 
empêchera pas de continuer à lire. A n'importe quel moment 
d'inactivité, ou étant assis dans un autobus, faisant la queue, en atten-
dant ici ou là ou en étant assis ou debout, rentrez votre ventre légère-
ment.
Cet exercice massera et renforcera les organes internes, améliorera leur 
bon fonctionnement et vous aidera à garder un tour de taille raison-
nable.

Cet exercice et ses effets bénéfiques prennent de plus en plus d'impor-
tance avec l'âge. Ne retenez pas votre respiration pendant l'exercice. 
Habituez vous à rentrer le ventre le plus possible en continuant à respi-
rer normalement.
On nous propose des régimes sérieux et draconiens ou des recettes

miracles dont certains comportent plus d'inconvénients 
que d'avantages. Dans le cadre restreint de cet 

ouvrage, il n'est pas possible  de passer toutes 
les méthodes en revue. Je dirai simplement 

ceci : cher lecteur, si vous appliquez ce 
qui est écrit dans ce livre, vous maigri-

rez automatiquement. Un mode de 
vie juste et sain vous débarrassera 
de tout excédent de graisse ! Sou-
venez vous : le surpoids après la 
quarantaine n’est pas unedécret du 
Ciel mais le reflet d'une hygiène de 

vie déréglée. Le corps qui vieillit 
n'est plus capable de digérer et les 

conséquences sont visibles.
Vous serez heureux de savoir que vous 

pouvez arriver à maigrir ! Il ne faut pas le 
faire seulement pour des raisons esthétiques 

mais pour des raisons de santé, en accomplissant les 
commandements de la Tora : « Prenez bien garde à votre 

santé ! » (Devarim 4,15) ou encore «Vous suivrez Ses voies» (Hilkhot 
Dé'ot du Rambam chapitre 1 et 2) et « Et il faut vivre grâce à ces com-
mandements » ainsi que les paroles du Roi Salomon, le plus sage des 
hommes  « Qui garde sa bouche et sa langue se garde de tourments » 
 

Rav Mordékhaï Bismuth 054.841.88.36
mb0548418836@gmail:com

Extrait de l’ouvrage  « Une vie saine selon la Halakha » 
du Rav Yé'hezkel Is'hayek Chlita  Contact 00 972.361.87.876 
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« Parle aux enfants d’Israël, et qu’ils prennent pour
Moi un prélèvement » (Chemot 25,2)
Le Midrach Yalkout Chimoni (364) dit que c’est une 
mitsva qui s’applique pour l’éternité. Qu’estce que ça 
signifie ? Comment comprendre qu’une Mitsva dépen-
dante du Michkan, puisse continuer à être réalisée une 
fois celui ci disparu ? Le Divré Yoël répond que ce verset 
fait allusion à la Torah. De même que le Michkan a été 
construit afin d’avoir la présence Divine qui y réside 
dedans, de même une personne peut avoir la présence 
Divine qui repose en elle par le biais de son étude de la 
Torah. Pour cette raison, le verset dit : « qu’ils prennent 
» et non pas : « qu’ils donnent », car « prendre » a une 
connotation d’obtenir quelque chose grâce à des 
efforts, et l’unique façon d’acquérir la Torah est de s’y 
investir pleinement. C’est la Mitsva qui s’applique pour 
l’éternité: mettre des efforts dans l’étude de la Torah, 
et grâce à cela recevoir la présence Divine. (Divré Yoël)

« Tu feras aussi un candélabre d’or pur. Ce candélabre 
sera fait tout d’une pièce. » (Chémot 25, 31)
Rachi commente : « Moché éprouvait des difficultés à 
concevoir la construction du candélabre. Le Saint béni 
soit Il lui dit alors : “Jette le bloc d’or au feu et il se fera 
de lui même.” C’est pourquoi il n’est pas écrit “Tu fe-
ras”. » Rabbi Israël de Mozits en déduisit un conseil 
pour toute personne en proie à des difficultés de quel-
que nature que ce soit : « Il suffit de s’en remettre à 
D.ieu et Il pourvoira à nos besoins, la chose se fera 
d’elle même. »

« Tu feras des tentures de chèvres pour [servir] de-
tente sur le Sanctuaire (Michkan) » (Chemot 26,7).
Il fallait recouvrir les grandes richesses du Sanctuaire 
par de simples tentures en peau de chèvre. Pourquoi 
cela ? On peut apprendre de ce verset la façon dont un 
juif doit se comporter avec les richesses que Hachem lui 
a donné. Vis à vis de l’extérieur, l’homme doit s’efforc-
er de se conduire avec simplicité et modestie, pour ne 
pas éveiller la jalousie parmi ses voisins et connaissanc-
es. De tout temps, les nations non juives, ont voulu 
marquer leur puissance par de belles constructions, et 
elles n’ont pas survécu. Le people juif n’a pas créé de 
grandes constructions extérieures, préférant la discré-
tion, le développement et la transmission des richesses 
intérieures. Construisons et faisons vivre un beau Tem-
ple dans notre cœur pour D., au lieu d’investir vaine-
ment de l’énergie dans le paraître aux yeux d’autrui. 
Rabbi Ménahem Mendel de Prémichlan enseigne sur ce 
verset : Il y a deux sortes de Tsadikim : celui qui va être 
le même à l’intérieur et à l’extérieur : rien qu’en le voy-
ant, on sait que c’est un Tsadik. Mais il y a également 

celui dont les qualités sont cachées, et 
pour un observateur occasionnel, ce 

Tsadik n’a rien de spécial, c’est 
comme une personne « ordi-

naire ». Lequel des deux est il 
préférable ? Le verset dé-
clare : « Tu feras des tentures 
de chèvres pour [servir] de 
Tente sur [recouvrant] le 
Michkan » puisque nous 
avons tous un Michkan en 
nous, cela implique que 
nous devons recouvrir notre 
sainteté intérieure, nos gran-

deurs spirituelles internes. 
Même si j’atteins de très hauts 

niveaux, je ne dois pas l’expos-
er aux yeux de tous, et au con-

traire faire prevue d’humilité, c’est 
grâce à Hachem., et c’est pour ça que 

j’ai été créé, en recouvrant cela de rideaux 
ordinaires « de poil de chèvre ». 

I l est rapporté dans la Guémara Bava 
Métsi’a (30b): « Tu leur feras savoir 
le chemin qu’ils devront suivre 

» (Chémot 18): il s’agit de la Mitsva de 
visiter les malades.
Il est rapporté également dans la Guéma-
ra Sotta (14a) au sujet du verset de la 
Torah : « Vous marcherez derrière Ha-
chem votre D. » La Guémara demande 
sur ce verset : est il possible de marcher 
derrière la Ché’hina (la présence Di-
vine) ?! N’est elle pas faite de feu ?! 
Comme il est écrit : « Car Hachem ton D. 
est un feu dévorant… ». En vérité  ex-
plique la Guémara – le véritable sens de 
ce verset est le suivant:
Marche derrière les qualités d’Hachem.
Comme Hachem habille ceux qui sont 
nus (Adam et ‘Hava), comme il est dit : « 
Hachem Elokim fit pour Adam et sa 
femme des tuniques de peaux et les 
habilla… », toi aussi, veille à 
habiller ceux qui sont 
nus (ceux qui n’ont 
pas de quoi s’habil-
ler).
Comme Hachem 
rend visite aux 
malades 
(Avraham Avinou 
après sa Bérit 
Mila), comme il est 
dit : « Hachem lui 
apparut dans les 
plaines de Mamré… », toi 
aussi, rends visite aux malades.
Comme Hachem console les endeuillés 
(Its’hak Avinou après le décès d’Avra-
ham), comme il est dit : « Et ce fut après 
la mort d’Avraham, Hachem bénit Its’hak, 
son fils … », toi aussi, console les endeuil-
lés.
Le principe général est qu’il nous in-
combe le devoir de se comporter avec 
bonté, et de pratiquer la bonté sous 
toutes ses formes, et entre autres, par la 
Mitsva de Bikour ‘Holim (rendre visite 
aux malades).
Le sens de cette Mitsva réside dans le fait 
qu’en allant visiter le malade, nous nous 
tenons proches de ses différents besoins, 
afin de pouvoir lui offrir toute aide pos-
sible ; que ce soit dans sa nourriture, sa 
boisson ou ses médicaments, ou simple-
ment par un sage conseil comme il est 
dit : « la délivrance n’aboutit que par de 
grands conseils », ou bien en lui 
nettoyant sa maison, comme la Guémara 
nous relate dans Nédarim (40a):
Un jour, un élève de Rabbi ‘Akiva tomba 
malade. Aucun de ses compagnons ne 
vint lui rendre visite. Rabbi ‘Akiva lui 
rendit visite, et lorsqu’il arriva dans la 
maison de son élève malade, le grand 
maître se mit à laver et frotter la maison 
devant le malade. L’élève malade s’excla-
ma: « Rabbi (mon maître)! Tu m’as re-
donné la vie ! » Quand Rabbi ‘Akiva sortit 
de la maison de son élève, il fit le Dérach 
(le commentaire) suivant: « Celui qui ne 
rend pas visite au malade, est compa-
rable à un meurtrier! » (Dans la pro-
chaine Halacha, nous développerons 
cette idée)
Même lorsque le malade est assisté de 
médecins et d’infirmières qui veillent 
sérieusement à tous ses besoins, notre 

maître, le Rav Ovadia YOSSEF z.ts.l écrit 
qu’il est malgré tout une Mitsva de lui 
rendre visite, de le réconforter, et de lui 
redonner courage.
Comme il nous a été expliqué dans la 
Guémara Nédarim (40a): Si le visiteur est 
« du même âge » que le malade, il prend 
1/60 de sa maladie. Le Méiri explique: « 
du même âge », veut dire ici que le visi-
teur aime le malade, et que sa visite est 
agréable au malade, de part la personna-
lité qui vient lui rendre visite, tout ceci 
apaise le malade et diminue sa maladie.
Voici les propos du RAMBAM sur notre 
sujet (chap.14 des règles relatives aux 
rois, règle 4): « La visite aux malades est 
un devoir qui incombe tout le monde, 
même le grand doit visiter le petit, et 
même plusieurs fois par jour, à la condi-
tion de ne pas fatiguer le malade par ces 

visites. Celui qui rend visite au ma-
lade, est considéré comme 

s’il avait pris une partie 
de sa maladie et l’a 

soulagé, et celui 
qui ne lui rend 
pas visite est 
considéré 
comme un 
meurtrier »

Il ressort de ces 
propos que les visi-

teurs doivent veiller 
sérieusement à ne pas 

fatiguer le malade, comme cela 
arrive fréquemment après un accouche-
ment, lorsque les membres de la famille 
viennent visiter la nouvelle maman, im-
médiatement après son accouchement, 
pour montrer la joie que leur procure 
cette naissance. On en arrive parfois à « 
peser » sur la nouvelle maman qui a be-
soin à ce moment là de beaucoup de 
repos. Ces visites exagérées peuvent la 
déranger inutilement, chose qui ne cor-
respond plus du tout au sens de la Mitsva 
de Bikour ‘Holim, mais plutôt au con-
traire.
Nous devons donc veiller soigneusement 
à se soucier du repos du malade, et de ce 
qui lui est bénéfique.
Il est encore rapporté dans la Guémara 
Nédarim (40a): Rav dit: Celui qui rend 
visite au malade, est épargné du juge-
ment du Guéhinam, comme il est dit 
(Téhilim 41): « Heureux celui qui s’inté-
resse au pauvre! (La Guémara explique 
que « le pauvre » dans ce verset, fait 
allusion au malade) Au jour du mal, (« le 
mal », fait toujours allusion au Guéhi-
nam) Hachem le sauvera. »
Hachem rétribue cette Mitsva déjà dans 
ce monde, comme il est dit dans la suite 
verset: « Hachem le protégera, lui con-
servera la vie, et il jouira du bonheur sur 
la terre: tu ne le livreras pas à la fureur 
de ses ennemis » La Guémara explique: 
Hachem le protégera – de son Yétser 
Hara ‘(son mauvais penchant), lui conser-
vera la vie – en lui épargnant les 
souffrances physiques, il jouira du bon-
heur sur la terre – Tout le monde s’hono-
rera de lui, tu ne le livreras pas à la fureur 
de ses ennemis – Il n’aura que de bons 
amis et jamais de mauvais compagnons.
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  Ces paroles de Thora seront lues LéYlouï Nichmat d'un Avreh Yaqar : Itshaq Ben Itshaq (Stéphane Sportés) de 

Villeurbanne   "ה   תנצב

    Pour faire comme dans le Ciel…

Notre Paracha suit le Don de la Thora et de Michpatim (les lois).
Les commentaires (Daat Zquenim) enseignent que notre section a

été dite dans les quarante jours qui ont suivi le Matan Thora. Elle
traite d'un appel qui est lancé au peuple afin d'amener des offrandes,

des métaux précieux pour la construction du Mishquan (le Temple
dans le désert). Il ne s'agissait pas d'un Allo-Don ("veuillez envoyer

pour la bonne cause vos euros et dollars par la poste électronique")
mais  certains  amenaient  500 grammes d'argent,  pour  d'autres,  un

lingot d'or ou une plaque de cuivre. C'était en fonction de son cœur
et de ses ressources. Il ne s'agissait pas non plus d'un prélèvement

obligatoire pour les affaires religieuses puisque le verset énonce :
"…tout celui qui a un bon cœur etc...".  Pour être exhaustif,  notre

Paracha fait aussi allusion à deux autres contributions obligatoires :
un demi-Shéquel pour l'achat des sacrifices perpétuels et un autre

pour la fonte des socles d'argent. Le but de ce grand "Matching"
était  de  construire  le  Sanctuaire  de  Hachem.  C’est-à-dire  que  la

volonté de D.ieu en créant le ciel et la terre était de résider sur terre.
Après le Don de la Thora, Hachem a cherché à avoir une résidence

perpétuelle auprès de son peuple. A l'image de ce qui se passe en
haut Hachem réside dans les Cieux, entouré de ses myriades d'anges

qui le glorifient chaque jour. Pareillement D.ieu désire résider sur
terre  au  milieu  de  son  peuple :  le  Mishquan  était  au  centre  du

campement des Bné Israël.
Le verset dit : "Je résiderai parmi vous" (25.8). Le but étant très

élevé,  il  ne pouvait  pas être  dicté  comme les  autres Mitsvots  du
genre : "J'exige que tu donnes !". Car la construction du Michquan

est  une  expression  libre  du  lien  qui  existe  entre  Hachem et  son
peuple. Hachem nous aime, donc il nous demande de lui préparer sa

résidence.  Et  puisque  nous  aussi  nous  l'aimons,  nous  répondons
présent à son appel ce n'est pas un ordre mais une chance.

Le Targoum Yéroushalmi traduit le premier verset par "Tout celui
qui  éveille  son  cœur  apportera  des  prélèvements  et  non  par  la

force".  Le  Sforno  explique  que  les  Cohanims  ne  venaient  pas
récupérer  les  dons  à  la  manière  dont  ils  le  faisaient  pour  la

Tsédaqua. Par exemple, dans le cas où il y a des « cas sociaux »
graves dans la communauté, les caisses ont la possibilité de prendre

par force les contributions des nantis de la communauté ; ce qu'on
appelle "Mémachquin A La Tsédaqua". Pour le sanctuaire c'était un

don libre.

Une autre idée est enseignée par Rachi sur le premier verset : "Vous
prendrez  pour  (Li)  Moi,  les  prélèvements".  Rachi  explique  que

'Li/Pour moi signifie qu'il fallait le faire au nom de Hachem.
D'une manière générale dans la vie de tous les jours, à chaque fois

que l'on fait une Mitsva,  nous avons l'obligation de la faire dans
l'intention d'accomplir la Mitsva qui nous est prescrite par la Thora.

On n'a pas besoin de penser obligatoirement à Hachem lorsqu'on
l'accomplit  (c'est  sûr  que  c'est  mieux,  mais  ce  n'est  pas  une

imposition). Par exemple, la Guémara enseigne que si on donne la
Tsédaqua pour la guérison d'un proche on aura accompli la Mitsva

bien qu'on ne l'a pas faite exclusivement pour Hachem. Or pour le
Mishquan c'est différent. Les offrandes étaient apportées pour bâtir

la résidence de Hachem. Si on avait d'autres intentions comme par
exemple  épater  la  galerie  et  ses  copains  de  la  synagogue  notre

offrande perdait de sa valeur.
Il est rapporté que Bétsalel l'architecte en chef de la construction du

Mischquan savait discerner par son esprit saint si l'offrande avait été
faite d'une intention pure ou moins. En fonction de cela il dirigeait

l'offrande vers les ustensiles saints ou moins. La raison profonde de
cette différence par rapport aux Mitsvots était que puisqu'il s'agissait

de faire descendre la Sainteté sur terre, cela exigeait une plus grande
pureté de cœur.

Et comme je vous parle des choses du cœur, je désire vous faire
partager ce qui se déroule sous les cieux toujours cléments de notre

Sainte Terre. Comme vous le savez, j'étudie dans le très bon Collel
du Rav Asher Brakha-Bénédict  Chlita  (au 15 de la Rue Palmah/

Raanana). Ces derniers temps, à longueur de journée -Bli Yein Ara,
il  y  a  de  nombreux  jeunes  israéliens  qui  viennent  mettre  les

Téphilins et écouter des magnifiques cours du rav Elyahou Chlita
(fils du Roch Collel). Or, ces adolescents ont une way of live très

éloignée pour tout ce qui touche la religion. Et pourtant ils ont des
interrogations et veulent en savoir plus sur la Thora et les Mitsvots.

C'est un élan de cœur qui les poussent à ouvrir la porte du Beth
Hamidrash et d'aller au-delà des préjugés et du « quand dira-t-on »

(ces jeune font partie d'une école Hilonit Laméhaderin juste en face
du Collel…). A l'époque du désert,  le peuple a vu la grandeur de

D.ieu, les miracles sensationnels et le Don de la Thora. Ils avaient
alors  compris  l'importance  de  construire  un  Sanctuaire  pour

Hachem. De nos jours, Hachem éveille son peuple au travers des
actes barbares fomentés par des groupes qui dévalorisent la nation

Arabe.  Cette violence infernale entraîne la peur, dans un premier

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora

Autour de la table du Shabbat
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temps, puis amène La question à 1000 dollars : pourquoi-nous en
veulent-ils tant (et que les chroniqueurs ne viennent pas nous dire

que c'est un problème territorial) ? Ces jeunes écoutent les réponses
du Rav (cela passe par une phase identitaire du genre : "non je ne

suis pas différent d'eux") puis cela se transforme en élan de cœur
vers la Quédoucha.

Car nous le savons, la vraie réponse à toutes ces agressions, c'est la
Téchouva du peuple d'Israël. N'est-ce pas ?

Le sippour quand Il n’y avait pas la sécurité sociale

Cette semaine on a parlé du sanctuaire. Or ce saint édifice a été

bâti par les dons de la communauté.  Notre histoire véridique

traitera de la manière de donner…

Cette  histoire  est  tellement  connue  dans  le  public  en  Erets,

qu’elle fait presque partie du folklore des contes et légendes du

judaïsme.  Ces derniers  temps une version plus enrichie a été

diffusée et je me fais un plaisir de vous la partager avec vous.

Il s’agit d’une petite ville polonaise ou russe juive d’il y a plus d’un

siècle où se développait une belle communauté. A l’époque il n’y

avait ni Sécu, ni allocs (ni gilets jaunes d’ailleurs..), donc tous les

indigents de la communauté,  veuves et  orphelins,  étaient livrés à

eux même et la plupart du temps, la communauté les aidait par des

caisses  d’entre-aides  et  une  soupe  populaire.  Béni  soit  Hachem,

dans cette bourgade il existait un aubergiste qui avait le cœur sur la

main : pour toutes les causes communautaires, il se tenait présent.

Malgré sa petite activité, son auberge était grande ouverte à tous les

indigents  de  la  ville  et  même  de  la  région  auxquels  il  offrait  à

chacun  gîte  et  couvert  !  Le  Chabbath  sa  table  était  remplie  de

convives  sans  ressources  qui  étaient  hébergés  au  frais  de  la

princesse ! Par ailleurs, les caisses de solidarité de la communauté

fonctionnaient à merveille, en un mot un petit paradis sur terre…

Or, dans la même bourgade il y avait un très riche commerçant se

prénommant Ya’akov qui était tout le contraire de notre aubergiste !

Il était aussi riche qu’il était pingre ! A plusieurs reprises les gens

des caisses de prêts et autres institutions lui demandèrent son aide,

mais  plus  d’une fois  il  les  faisait  rebrousser  chemin  de sa  belle

demeure. Pas un kopek pour les œuvres charitables de la ville ! Qui

plus est, à l’époque les commerçants avaient l’habitude de se rendre

dans les différents marchés de la région et par la même occasion ils

faisaient  office  de  postier.  Or,  les  personnes  qui  avaient  le  plus

besoin de colis et lettres, c’était généralement les plus démunis qui

attendaient un colis de victuailles ou l’aide d’un proche parent établi

dans une ville ou un pays éloigné. Or notre riche commerçant qui

était  aussi  postier  n’était  pas  un homme à s’amadouer  devant  la

veuve  qui  lui  demandait  de  faire  un  prix.  Nenni,  notre  homme

d’affaires  était  coriace,  il  demandait  à  chacun  de  payer  le  prix

intégral sans faire aucune ristourne même pour les pauvres de la

communauté  !  Les  gens  étaient  tellement  offusqués  d’un  tel

comportement  que  tout  le  monde  le  haïssait  et  le  prénommait

« Ya’akov goï le pingre ! » Les années passèrent et la nouvelle se

répandit dans la communauté que Ya’akov venait de rendre l’âme à

son Créateur. A vrai dire, personne ne versa une seule larme… Lors

de l’enterrement, le corps fut transporté par la Hévra Kadicha mais

personne  (à  part  sa  proche  famille)  ne  participa  à  son

ensevelissement.  Pire  encore,  les  gens de  la  communauté  étaient

tellement excédés par son comportement qu’ils décidèrent d’inscrire

sur sa pierre tombale: « Ci git Ya’akov goï le pingre » ! Quelques

temps  passèrent  et  rapidement  les  différentes  institutions

commencèrent à refuser les pauvres qui se pressaient pour recevoir

leurs aides. Pire encore, l’auberge qui était auparavant un havre de

paix pour les indigents ferma ! La situation était  particulièrement

grave, si grave que le Rav de la ville se rendit en toute urgence chez

l’aubergiste.  Il  lui  demanda s’il  avait  lui  aussi besoin d’aide ? Il

répondit : « Pour sûr que non ! » Le Rav lui demanda alors pourquoi

avait-il  brusquement  cessé  d’aider  ses  frères  dans  le  besoin  ?  Il

répondit : « C’est un secret que je ne peux pas dévoiler ! » Le Rav

exigea et fit tout son possible pour percer le secret de l’aubergiste.

Ce  dernier  dira  finalement  :  « Sachez  que  ma profession  ne  me

permet pas de faire de telles largesses aux pauvres ! Seulement il

existait  une personne qui me donnait  chaque fin  de semaine une

enveloppe bien grasse pour que je continue cette bonne œuvre… Or

cet  homme  est  mort  dernièrement…  Le  Rav  était  dans

l’expectative  :  quelle  était  son  identité  ?  « C’est  Ya’akov  le

pingre ! ». A ces mots le Rav faillit s’évanouir! Voilà qu’il apprenait

que Ya’akov n’était pas du tout ce qu’on pensait ! Plus encore, les

différentes caisses de la ville étaient aidées par ce même homme !

Le  Rav  n’en  revenait  pas  :  la  personne  tellement  haïe  par  la

population  locale  était  en  fait  un  grand  Tsadiq  !  De  suite  il

demandera  à  réunir  la  population,  le  soir  même  dans  la  grande

synagogue de la ville pour faire des oraisons funèbres de Ya’akov le

pingre. Le Rav prit la parole et dévoila à toute la communauté que

notre Ya’akov était le grand bienfaiteur de toute la ville! Les gens

étaient choqués, voilà des années qu’ils considéraient notre Ya’akov

comme la plus exécrable des créatures sur terre (pire encore que les

chauves-souris  chinoises…).  Le  Rav  demanda  à  ce  que  la

communauté se rende devant la sépulture de Ya’akov et lui demande

pardon. Tout le monde acquiesça et se rendit tardivement dans le

cimentière  local  (la  partie  juive  du  cimetière,  car  à  l’époque  on

faisait bien attention à ces lois…). Et tous diront « Pardonne nous/

Pardonne-nous » ! Le Rav avait aussi pris la résolution de changer

au  plus  vite  les  inscriptions  diffamantes  « Ya’akov  goï  le

pingre… ». Seulement la nuit même Ya’akov apparu dans son rêve

au Rav et lui dit : « Dans les cieux, l’inscription qui apparait sur

mon tombeau et très agréée et me fait beaucoup de bien… Je te

demande de ne pas la changer ! » Le lendemain le Rav se rendra

au cimetière  et  rajoutera  quand même un mot  :  « Ci-git  le  saint

Ya’akov goï le pingre ».

Shabbat Chalom et à la semaine prochaine   Si D.ieu Le Veut  

David Gold Tél/00 972 55 677 87 47

Une Brakha à David Timsit et à son épouse (Raanana) dans ce qu'ils
entreprennent et une bonne éducation des enfants dans la Thora.

Une  Brakha  pour  la  guérison  complète  de  Sourélé  bath  Khéla
famille Wajzer (Montmorency)

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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Bnei Shimshon
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 וְעָשׂוּ לִי מִקְדָּשׁ וְשָׁכðְַתִּי בְּתוֹכָם

"Et ils me construiront un sanctuaire, pour que je réside au milieu d'eux" 

Le Peuple Juif est appelé à faire don (térouma) de 15 types de matériaux : de l’or, de l’argent, du 
cuivre, de la laine bleu azur, écarlate et mauve, des peaux d’animaux, du bois, de l’huile d’olive, des 
herbes odoriférantes, des pierres précieuses. A partir de ces matières premières, D.ieu dit à Moshé :  

« Ils me feront un sanctuaire (michkan) et je résiderai en eux ».  

Le Or Ahaim s'étonne, Hashem aurait dû dire "je résiderai en lui (en référence au sanctuaire)", 
que signifie « je résiderai en eux (en référence au peuple d'Israel) » ? 

Pour répondre à cette question, le Or Ahaim rapporte le midrash rabba qui précise que lorsqu’Hashem 
se dévoila au mont Sinaï, 220 000 anges descendirent pour l’accompagner. Ceux-ci étaient réunis par 
groupes et ils brandissaient des drapeaux. La présence d’hashem resplendissait parmi les anges et 
leurs drapeaux. Lorsque les bné Israël virent cela, ils désirèrent eux aussi avoir des étendards ! 

 « Si seulement on pouvait en avoir comme eux !  implora le peuple. Alors Hashem leur 
répondit : Si vous en voulez, alors je satisferai votre requête ! » 

Lors de la construction du mishkan, Hashem leur dit " vous avez tant voulu ressembler aux anges, 
alors je vais satisfaire votre demande: Ce mishkan vous allez l'installer au milieu de vos campements 
respectifs, vous allez entourer ce mishkan avec 4 drapeaux. Derrière chaque drapeau vous installerez 
3 tribus". 

Finalement, Hashem résida bien au milieu du peuple d'Israel.  

Lorsque la volonté de l'homme est de se rapprocher sincèrement d'hashem ou de la torah, Hashem 
aide immédiatement... 

Shabbat Shalom 

 

 

Bnei Or Ahaim
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Les perles de la Paracha
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perles2paracha@gmail.com
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Pa’had David
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